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Cou» d'appel. — Nombre des affaires introduites. — Le 
relevé des travaux des Cours d'appel en matière civile et 
ammerciale est donné pour trente années (1821 à 1850) dans 
le tableau annexé A. Ce tableau constate que le nombre des 
iffaires portées annuellement devant ces Cours, ainsi que celui 
te arrêts qu'elles prononcent, a peu varié durant ce laps de 
temps. De 1844 à 1847 seulement, il existe une augmentation 
usez sensible ; mais elle est due presque exclusivement au 
jraiid nombre de recours formés contre des décisions des pré-
■■:< en matière électorale (article 33 de laloidu29 avril 1831). 

|llyen eut 2,422 pendant 4a seule année 1845. Le nombre des 
! ippels de jugements des Tribunaux civils et de commerce est 
até, pour ainsi dire, stationnaire. 

Le nombre moyen anuuel des affaires inscrites pour la pre-
wt lois aux rôles des Cours d'appel n'a présenté , pén-
is les quatre, premières périodes, que de très -légères varia-
nte : la différence entre les deux nombres extrêmes, ceux de 
ylsuxième période et de la quatrième, n'atteint pas 5 pour 

Une diminution assez forte, puisqu'elle excède 12 pour 100, 
«remarque pendant la cinquième période (1846 à 1850) conj-
urée k la précédente (1841 à 1845). Elle provient d'une dou-
« cause : d'abord, un. changement de législation a fait dis-
paraître, à partir de 1848, les nombreux recours en matière 
«orale dont les Cours d'appel étaient saisies; en second 
m, l'ébranlement social qui suivit la révolution de février 
«termina immédiatement une réduction notable des affaires 
Jevant toutes les juridictions. Ce résultat ne saurait être at-

itibué a la diminution des causes de litige, mais seulement 
» M graves préoccupations des esprits, au manque d'argent, 
« peut-être plus encore aux inquiétudes sur l'avenir qui dé-

'Mrnerent les plaideurs de se dessaisir des sommes qu'ils con-
iiwfient comme une dernière ressource. Aussi arriva-t-il 
s uvent que les officiers ministériels demandèrent l'ajourne-
ment ou même la radiation des causes par le seul motif que 
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Quoi qu'il en soit, le nombre des appels en matière civile et 

Si7me/C ' ale ' *fui avait élè de P lus de 1°,000 en 1846 et en 
1 , descendit à 7,964 en 1848. Mais, avec le retour progres-

«;,^ 1 wdre, en 1849, il est remonté a 8,867, et eu 1850 à 
- J", chiffre auquel il s'est maintenu en 1851. 

~5jf*H^ affaires suivant leur nature et leur importance. 
suj,,?,, re? soumises aux Cours d'appel ont été classées 

1841 v u im Porlance el d'après leur nature, à partir de 
"irl ftrin sec0m P°sent : 1° d'appels en matière civile, 686 
L

r
 ■ | "< Près des sept dixièmes; 2° d'appels en matière com-

d
 '«aie, 214

 sur
 i >0oo, un peu plus des deux dixièmes ; 3» 

„?"'! « matière électorale, 49 sur 1,000, un vingliè-
Dljy >j *° d'appels de sentences arbitrales, 23 sur l,00t); 5° 

ei relat* - s Porlées directement devant les Cours d'appel 
;„ v ?s a l'exécution d'arrêts antérieurement rendus, à 

Les H
L

'
UNSDE déPens : 28 sur 1 '000 -1 a 'res des deux premières catégories, appels civils et 

cours, taudis que dans d'autres le nombre en est assez consi-
dérable, ainsi que le prouve l'examen séparé des travaux de 
chaque cour. 

' Les sept dixièmes des affaires se terminent, devant les cours 
d'appel, par des arrêts contradictoires, ci 697 sur 1,000 

Un peu moins d'un dixième, par des arrêts 
par défaut, ci 93 » 

Enfin, un peu plus des deux dixièmes, par 
radiation à la suite de transaction ou de désis-
tement, ci 210 n 

Total, 1,000 
L'état ci-après prouve que ces proportions varient peu d'une 

année à l'autre. 

Nombres proportionnnels des 
affaires terminées 

par des arrêts contradic-
toires, 

par défaut, 
par transaction ou désiste 

ment, 

de de de de de 
1821 1831 1836 1841 1846 

à à à à à 
1830 1835 1840 1845 1850 

689 683 689 720 704 
112 100 88 86 86 

199 217 228 194 210 

1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 

des Tribunaut civils, dans le tableau anuexe E. Voici le résumé 

de ce tableau annexe. 
De 1846 à 1850, le nombre moyen annuel des arrêts est sur 

la matière du Code Napoléon : 
Titre des personnes. 368 

— Des biens et des modifications 
de la propriété. 707 

— Des maniWes dont on acquiert 
la propriété. 3,100 

Totaux , 

Actes préparatoires ou interlocutoires. — Les Cours d'appel 
ordonnent assez rarement dèsavant faire-droit; le nombre des 
arrêts préparatoires et interlocutoires tend même à diminuer 
d'année en année. 11 n'a été constaté exactement que depuis 
1831. On en compte 

De 1831 à 1835 
De 1836 à 1840 
De 1841 à 1845 
De 1846 à 1830 

1,295, soit 121 par 1,0001 
1,078, soit 93 par 1,0001 affaires 

eu
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 • merce, se divisent en ordinaires et sommaires, selon 

fc.to^f.!?."06, ,De 1841 à 1845, on comptait, année moyen-

Toal. 

Sur le Code de procédure. 
Sur le Code ds commerce. 
Sur le Code forestier. 
Sur matières diverses. 

Total. 

4,175 

1,325 
941 

17 
195 

6,653 

Cour d'appel. 

JUSTICE CRIMINELLE 

^Uttà'îhS ordil1a>res et 336 causes sommaires sur 1,000. 
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 a , le nombre proportionnel des causes ordinai-
'<u>e< moms élevé > 619 sur 1,000 seulement, et celui des 

^maires est monté à 3S1. 
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e nombre moyen annuel des affaires terminées. 
10,559 

Période. 

De 1821 à 1830 
De 1831 à 1835 
De 1836 à 1840 
De 1841 à 1845 
De 1846 à 1850 

Le 
du lombro 

«H 
lue; 

te 

Moyenne des trente années 
moyen annuel des affaires 

10,676 
11,601 
11,344 
10,487 

10,934 
nouvelles inscrites 

lÛMwî 681 de 10 .024; celui des aftuires terminées, qui 
J, qui . ' j'excède donc de 310, un peu plus de 3 pour 
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871, soit 97 par 1,0001 terminées. 

766, soit 73 par 1,000] 

Durée desprocès. — La durée des procès civils a été indi-
quée dans les comptes à partirde 1840. Pendant les dix années 

1841 à.1850, sur 1,000 affaires terminées, 
211 l'ont été dans les trois premiers mois de leur inscription 

au rôle, 
145 — du quatrième au sixième mois, 
291 — du septième au douzième mois, 
291 — du treizième au vingt-quatrième mois, 

62 — après deux ans d'inscription. 
Sur 1,000 affaires qui restaient à juger à la fin de chaque 

année, il y en avait, année moyenne : 
410 d'inscrites depuis moins de trois mois, 
166 —: depuis plus de trois mois jusqu'à six, 
23JI — depuis plus de six mois jusqu'à un au, 
134 — depuis un an jusqu'àdeux, 
59 — depuis plus de deux ans: 

Il est remarquable que la distribution des affaires devant 
les Cours d'appel, quant à leur durée, se fait, tous les ans, de 
la même manière à quelques millièmes près. Seulement, en 
comparant les résultats obtenus pour chaque période de cinq 
années séparément, il est regrettable d'avoir à constater que 
l'expédition des procès s'est plutôt ralentie qu'accélérée. Ainsi, 
de 1841 à 1845, sur 1,000 affaires restant à juger à la fin de 
l'année, on comptait, année moyenne, 418 affaires inscrites 
depuis trois mois et moins, et 188 étaient au rôle depuis plus 
d'un an. 

Pendant la deuxième période, 1846 à 1850, le nombre 
moyen annuel des affaires inscrites depuis trois mois et moins, 
parmi celles qui restaient à juger à la fin de l'année, a été de 
402 seulement au lieu de 418, et celui des affaires inscrites 
depuis plus d'un an s'est élevé à 199 au lieu de 188. 

La situation de toutes les Cours d'appel est d'ailleurs loin 
d'être la même sous ce rapport. «, 

Ainsi, au 31 décembre 1850, sur 759 affaires inscrites au 
rôle depuis plus d'une année, et qui attendaient une solu-
tion, 188 appartenaient à la Cour de Caen, 164 à celle de Pa-
ris, 54 à la Cour de Besançon, 47 à celle de Grenoble, 45 à 
celle de Lyon, 42 à celle de Bordeaux, 38 à chacune des Cours 
de Pau et de Biom, 35 à celle de Bourges, 30 à celle de Nîmes, 
18 à celle de Colmar et 14 à celle de Toulouse; trois Cours 
n'avaient aucune affaire aussi arriérée, et les autres en comp-

taient de 1 à 8 seulement. 
En général, les Cours où il existe de l'arriéré sont les plus 

occupées. 

Rapport des appels avec Us décisions des Tribunaux infé-
rieurs. — Les appels sont bien plus fréquents en matière ci-
vile proprement dite qu'en matière commerciale. Ainsi, tandis 
que, sur 1,000 jugements en matière civile, 142, presque le 
septième, ont été frappés d'appel de 1841 à 1850, il n'y en a 
eu que 80 sur 1,000, un douzième environ, en matière com-
merciale. Ce n'est pas évidemment que la juridiction commer-
ciale inspire plus de confiance aux justiciables que la juridic-
tion civile; mais les intérêts qui se débattent devant cette der-
nière juridiction étant, en général, plus graves, les parties 
qui succombent se décident plus facilement à courir les chances 
d'une nouvelle épreuve devant les Cours d'appel. En outre, les 
appels ne sont pas dirigés seulement contre les décisions qui 
statuent sur le fond du procès; ils le sont aussi assez fréquem-
ment contre des jugements d'avant-faire-droit, et ces sortes 
de jugements sont très-rares devant les Tribunaux de com-
merce, où les formes de procédure sont beaucoup plus sim 

pies. ' 
L'état suivant montre d'ailleurs que, si les jugements en 

matière civile sont plus souvent attaqués par la voie de l'appel 
que les jugements en matière commerciale , les résultats 
des appels sont à peu près les mêmes pour les deux juridic-
tions. Ainsi, de 1846 à 1850, en matière civile, sur 1,000 ap-
pels jugés, on compte 703 arrêts confirmât! fs et 297 infirmants 
En matière commerciale, il y a eu 702 arrêts confirmatifs et 
298 infirmatifs, proportions qui sont presque identiques. Pen 
dant les cinq années précédentes (1841 à 1845), ou comptait 
687 arrêts confirmatifs sur 1,000 en matière civile, et 704 en 

matière commerciale. 
Près des neuf dixièmes (853 sur 1,000) des affaires com 

merciales sont jugées par des Tribunaux spéciaux de com 
merce; les autres le sont par les Tribunaux civils qui réunis 
sent les deux juridictions. Les jugements de ces derniers tri 
bunaux sont inoins souvent frappés d'appel que ceux des Tri-
bunaux spéciaux; mais ils sont confirmés et infirmés dans les 

mêmes proportions. 

Appels suivis de désistement. — Le nombre proportionnel 
des désistements ou abandons d'appel est un peu moins élevé 
en matière civile, où il ne dépasse pas 200 sur 1,000, année 
moyenne, qu'en matière commerciale, où il utteint 238 sur 

1,000. 

Distribution par ordre des matières des affaires jugées par 
les Cours d'appel.-"Les arrêts contradictoires des Cours d'ap-
pel sont classés par ordre de matière à la suite des jugements 

Comparaison des travaux de chaque 
Le tableau annixe B (colonnes 3 à 13) présente, pour les dix 
dernières années, divisées en deux périodes, le nombre moyen 
annuel des affures soumises à chaque Cour d'appel et leur 
résultat; il indique en môme temps (colonnes 14 à 19), par res-
sort, le nombre proportionnel des jugements en matière civile 
ou commerciale frappés d'appel, et celui des arrêts confirma-
tifs ou infirmatifs. Enfin il donne, dans les deux dernières co-
lonnes, le nombre proportionnel des arrêts de chaque Cour 
d'appel attaqués par des pourvois en cassation et celui des 
an Us -.asséâ. La deuxième colonne de ce tableau fait connaî-
tre la composition de chaque Cour. 

En sunant les colonnes 4 et 9 de ce tableau, on voit qu'en 
général le nombre moyen annuel des affaires nouvelles soumi-
ses à chaque Cour d'appel a peu varié de lu première période 
(1841 à 1845) à la seconde (1846 à 1850). La diminution qui se 
remarquedans presque toutes les Cours durant la dernière pé-
riode tient aux causes signalées plus haut ; et si elle est plus 
forte dans les Cours de Bastia, de Nîmes, de Montpellier, d'A-
gen, de Dijon, de Limoges, de Biom et de Toulouse; c'est que 
les recours en matière électorale avaient été très nombreux 
dans ces Cours en 1842 et en 1845. 

Affaires terminées. — Le nombre moyen annuel des arrêts 
rendus a diminué dans presque toutes les Cours pendant la 
seconde période comparée à la première, de même que celui 
des affaires inscrites pour la première fois ; dans une moins 
forte proportion cependant, puisque le nombre moyen annuel 
des causes nouvelles, de 1841 à 1845, excède de 1,345 celui des 
causes inscrites de 1846 à 1850; tandis que, durant la pre-
mière période, les Cours n'ont terminé annuellement que 856 
affaires de plus que pendant la seconde. Aussi, malgré les 
réinscriptions des causes radiées précédemment comme ter-
minées, le nombre des affaires restant à juger a diminué de 
1,959 du 31 décembre 1845 au 31 décembre 1850 (colonnes 8 
et 13 du tableau annexe B). 

Presque toutes les Cours ont amélioré leur situation sous ce 
rapport; et si l'on compare le nombre des causes qui atten-
daient une solution, le 1" janvier 1841, à celui des causes qui 
restaient, à juger le 31 décembre 1850 (colonnes 3 et 13 du ta-
bleau annexe B), on apprécie d'un coup d'oeil les progrès ac-
complis pendant les dix années. 

Huit Cours seulement comptaient, au 31 décembre 1850, 
plus d'affaires restant à juger qu'au 31 décembre 1840, sa-

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 10 décembre. 

COUR D'ASSISES COLONIALE. — ASSESSEUR. — DROIT DE 

RECUSATION. — CONSENTEMENT DE L'ACCUSE. 

Il n'y a pas violation des droits de la défense et da 

l'article 321 du Code d'instruction criminelle coloniale, 

parce que le présïdent a ordonné que des témoins dont la 

présence à l'audience pendant le cours des débats a été 

constatée, ne seraient pas entendus sous la loi du ser-

ment, surtout lorsque l'accusé n'y a formé aucune oppo-

sition. 
L'article 365 du Code d'instruction criminelle coloniale 

ne peut être considéré comme une disposition de la loi pé-

nale dont l'insertion doit être faite, à peine de nullité, 

dans l'arrêt de condamnation, conformément à l'article 

369; cet article, qui déclare qu'en cas de conviction de 

plusieurs crimes ou délits la peine la plus forte sera seule 

appliquée, a bien une influence sur la peine, èn ce sens 

qu'elle règle l'ordre dans lequel elle sera appliquée, mais 

il ne porte aucune disposition pénale, et, dès lors, la nul-

lité édictée par les articles 317 et 369 du Code d'instruc-

tion criminelle est inapplicable. 

Aux colonies, lorsque l'empêchement d'un assesseur 

oblige la Cour d'assises à faire un tirage supplémentaire, 

les accusés et le ministère public ont le droit chacun 

d'exercer une récusation; mais l'accusé que l'état de ma-

ladie régulièrement constaté a empêché de se rendre à 

l'audience, peut renoncer à son droit de récusation, ac-

cepter le tirage qui s'est lait en son absence et l'assesseur 

complémentaire qu'il aurait pu récuser. Le consentement 

formel de l'accusé et l'acceptation des mesures prises en 

son absence suffisent pour rendre régulières les opérations 

de la Cour d'assises. 
Rejet du pourvoi de Amédée Desrivières-Gers contre un 

arrêt de la Cour d'assises de Fort-de- France (île Martini-

que), du 4 août 1852, qui l'a condamné à cinq ans do tra-

vaux forcés pour soustraction IrauJuleuse de titres et 

faux en écriture authentique. 

M. Charles Nouguier, conseiller rapporteur; M. PIou-

goulm, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 

M' Moreau, avocat. 

PARRICIDE. — QUESTION AU JUR ', 

CASSATION. 

— CONTRADICTION. — 

oir ; les Cours de Douai, de Metz, d'Orléans, de Pau, de Poi-
tiers, de Bouen, de Besançon et de Paris. Mais l'augmentation 
est à peine sensible dans les six premières Cours, qui, en réa-
lité, n'ont jamais eu d'arriéré. Elle n'est importante que dans 
les Cours de Besançon et de Paris. Dans cette dernière, elle 
s'explique par le grand nombre de causes portées chaque an-
née devant elle, et qui a nécessité, à la fin de 1846, la création 
d'une chambre temporaire, convertie en chambre définitive au 
commencement de cette année. Pour la Cour de Besançon, l'ac-
croissement de l'arriéré ne peut être attribué à la même cau-
se ; mais il est rassurant de constater que, s'il est encore con-
sidérable à la fin de l'année 1850, il est pourtant bien inférieur 

ce qu'il était au 31 décembre 1845, et il y a lieu d'espérer 
qu'il ne disparaîtra pas complètement. 

Quelques autres Cours, notamment celles de Caen, de Lyon, 
de Bordeaux, de Biom et de Grenoble, laissaient aussi, le 31 
décembre 1850, un nombre assez élevé de causes à juger; mais 
la plupart de ces Cours sont très chargées, et leur situation 

explique par l'importance de la tâche qu'elles ont à accom-
plir chaque année. 

U a été dit plus haut que les appels étaient aux jugements 
de première instance dans la proportion de 142 sur 1,000 en 
matière civile, et de 80 sur 1,000 en matière commerciale, il 
résulte des colonnes 14 et 17 du tableau annexe B que ces pro-
portions diffèrent, suivant les ressorts, d'une manière assez 

sensible. 
Ainsi, en matière civile, on relève pour 1,000 jugements en 

premier ressort jusqu'à 352 appels dans le ressort de Bastia, 
195 et 182 dans les ressorts de Toulouse et d'Agen, 179 dans 
celui d'Aix, 172 et 171 dans ceux de Bourges et de Besançon, 
tandis qu'il n'y en a pas eu plus de 89 dans le ressort d'An-
gers, 97 dans celui de Nancy, 102 dans celui d'Amiens, 112 
et 115 dans ceux de Grenoble et de Metz. 

En matière commerciale, c'est encore dans le ressort de 
Bastia que les appels sont lé plus fréquents: de 1841 à 1850, 
il y en a eu, année moyenne, 329 par 1,000 jugements. Les 
ressorts où l'on en compte le plus après la Corse sont ceux de 
Colmar, 169 par 1,000; de Lyon, 161; de Bennes, 155; de 
Douai, 146; de Pau, 143. 

C'est dans le ressort de Paris que les appels sont le moins 
fréquents en matière commerciale : 45 par 1,000 jugements. 
Cette proportion descend môme à 41 par 1,000 si l'on consi-
dère séparément le Tribunal de commerce de Paris, qui rend 
les dix-neuf vingtièmes des jugements prononcés dans le res-
sort (94 sur 100). Pour les autres Tribunaux du ressort, la 
proportion est de 99 appels par 1,000 jugements. 

Résultat des appels. — Le résultat des appels varie aussi 
beaucoup d'un ressort à l'autre, ainsi que l'indiquent les co-
lonnes 15 et 16, 18 et 19 du tableau annexe A. 

En matière civile, le nombre proportionnel des jugements 
confirmés a été, de 1841 à 1850, pour tous les ressorts ensem-
ble, de 674 sur 1,000 appels, près des sept dixièmes. Cette 
proportion s'est élevée jusqu'à 762 et 760 sur 1,000 dans les 
ressorts de Metz et de Toulouse ; 751 et 749 sur 1,000 dans 
ceux d'Angers et de Lyon; de 725 et 723 dans ceux de Paris, 
d'Agen et de Bordeaux. 

La proportion des jugements confirmés en matière civile est 
descendue à 573 sur 1,000 dans le ressort de Bastia ; à 595 et 
597 sur 1,000 dans ceux de Douai et de Dijon; à 606 dans ce-
lui d'Orléans; à 630 et 640 dans ceux d'Aix et de Grenoble. 

En matière commerciale, il y a eu, de 1841 à 1850, pour 
tous les ressorts ensemble, 704 jugements confirmés sur 1,000 
appels jugés. Cette proportion a été de 779 et 778 sur 1,000 
dans les ressorts de Toulouse et de Caen; de 772 sur 1,000 
dans celui de Metz. Elle est descendue à 587 sur 1,000 dans le 
ressort d'Orléans; à 608 sur 1,000 dans celui de Bastia; à 621 
et à 634 sur 1,000 dans ceux de Nancy et de Besançon. 

(La suite ou prochain numéro.) 

La Cour a prononcé, dans son audience d'aujourd'hui, 

la cassation de t'arrêt de la Cour d'assises des Pyrénées-

Orientales, du 27 octobre 1852, qui a condamné la veuve 

Puig, Etienne-Raphaël et Joséphine-Anne Puig, ses fils et 

fille, à cinq ans de travaux forcés comme coupables de 

complicité par aide et assistance d'un parricide dont ils 

étaient déclarés innocents dans une question précédente. 

La cassation de cet arrêt repose entièrement sur la con-

tradiction qui résulte évidemment de la déclaration du 

jury ; c'est une question de fait qui, ne comportant aucune 

solution de droit, ne nous a pas permis de faire une no-

tice. 
M. Victor Foucher, conseiller rapporteur; M. Plou-

goulm, avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, 

M" Rigaud, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Elisabeth Allemand, dite Zabeth, condamnée par la 

Cour d'assises de la Martinique aux travaux forcés à perpé-
tuité, pour incendie; — 2" De Marie Poirier, veuve Dubuis, et 
Marie Ravier, veuve Bré (Nièvre), travaux forcés à perpétuité 
et vingt ans de travaux forcés, pour coups et blessures à ua 
ascendant; — 3° De Jean-Baptiste Foucrelle (Calvados), douze 
ans de travaux forcés, vols qualifiés ; —; 4° De Ladislas Wawro-~ 
nowiez (Moselle), cinq ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 
5° De Louis-Pierre-Joseph Charon (Loir-et-Cher), deux ans 
d'emprisonnement, faux en écriture privée. 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALE^. 

(Correspondance particulière de la GastUe des Tribunaux.) 

Présidence de M. Sicard, conseiller à la Cour 

impériale de Montpellier. 

Session du 3* trimestre 1852. 

VOL D'UNE SOMME DE 6,000 FR. — DEUX ACCUSES. 

Antoine Muller, principal accusé, est âgé de trente-un 

ans ; il est originaire de Barburo (Bas-Rhin). Avant de 
se fixer dans le département des Pyrénées-Orientales, il 
avait été employé dans des filatures de coton à Paris, à 
Arias, à Montpellier, et les bons certificats qu'il avait ob-

tenus de ses maîtres dans ces diverses villes lui avaient 

permis de trouver facilement un emploi à Perpignan. De-

puis deux ans il était placé chez M. Carrelle, banquier, 

comme domestique et jardinier, et jusqu'en janvier 1852 

ce dernier n'avait eu qu'à se louer du zèle, de la probité et 

delà bonne conduite de sou domestique; mais à cette épo-

que Muller fit la connaissance de la demoiselle Pauline 

Giraud, sa coaccusée (c'est une femme encore jeune et qui, 

malgré la fatigue imprimée sur ses traits, ne laisse pas 

d'être assez jolie). Pour fournir aux besoins de sa maî-

tresse, Muller s'emparait journellement de légumes et 

d'autres objets de peu de valeur. Ces diverses soustrac-

tions au préjudice de son maître, ses assiduités auprès de 
Pauline Giraud, indisposèrent si fort le sieur Garrette con-

tre lui qu'il se décida à lui donner congé pour le 1" mai 

dernier ; c'est à partir de ce moment qu'au dire de l'accu-

sation Muller aurait prémédité le vol d'argent qu'il accom-

plit quinze jours après sa sortie de chez le sieur Garrette, 

et qui l'amène aujourd'hui devant la Cour d'assises. Voici 

dans quelle» circonstances ce vol fut accompli. 

Après son départ de la maison Garrette, Muller passait 

fréquemment dans la rue et s'arrêtait parfois à causer avec 

les domestiques. Le 16 mai dernier, vers quatre heures da 
l'après midi, le sieur Garrette se rendit dans son jardin 

dont il laissa la porte entrebâillée. Muller s'y introduisit 

furtivement, et, après avoir pénétré dans la maisonnette 

oui en dépend, et où M. Garrette, selon son habitude, avait 

déposé son habit de villé, il enleva de la poche de ce vête» 

ment la clé du coffre-fgrt, et disparut immédiatement» 



Muni de cette clé, Muller, profitant du moment où M. Gar-
rette, rentré chez lui, y prenait le repas du soir, s'intro-
duisit dans la maison, s'empara de la clé du bureau qu'il 
savait être accrochée à côté d'une fontaine, en ouvrit la 
porte, et allant droit au coffre-Tort, il en relira 6,000 fr. 
en argent qu'il versa dam un grand sac, ainsi qu'une pile 
d'écus qu'il trouva dan* un coin du coffre, atse retira après 
l'avoir refermé. 

Porteur de ce fardejui, Muller alla immédiatement en-
fouir le produit de son vol au pied d'un arbre, non loin du 
cimetière, puis il se rendit en toute hâte auprès de sa 
maîtresse qui, pendant la journée, avait manifesté l'inquié-
tude que lui causait la longue absence de son amant, ce 
qui semblerait indiquer qu'elle n'ignorait pas qu'il était 
parti poqr faire un mauvais coup. 

Cependant M. Garrette s'aperçut bientôt après du vol 
dont il venait d'être la victime. U porta plainte et signala 
Muller comme l'auteur présumé de ce vol. 

• Une perquisition ayant été faite au domicile de Pauline 
Giraud, domicile que Muller partageait, elle amena la dé-
couverte d'un parapluie et de divers petits objets qui a-
\aient été volés chez M. Garrette. 

Muller et sa maîtresse furent mis aussitôt en état d'ar-
restation, et sur les instances de M. le commissaire de po-
lice, le premier avoua qu'il était l'auleur du vol des 6,000 
francs, et qu'il avait enfoui cette somme non loin du ci-
metière, au pied d'un arbre qu'il désigna, et en compagnie 
de la demoiselle Giraud, sa concubine. 

Plus tard, et dans son interrogatoire devant M. le juge 
d'instruction, il revint sur cette déclaration ; il prétendit 
qu'il était seul lorsqu'il avait enfoui l'argent; qu'ayant 
seulement amené sa maîtresse sur le lieu où, quelques 
instants auparavant, il avait caché les 6,000 fr., il s'était 
contenté de lui dire ; « Là est toute ma fortune, » sans lui 
donner autrement l'explication de ces paroles. 

À l'audience, Muller a persisté dans ses aveux en tant 
qu'ils concernaient le vol des 6,000 fr., et assumant sur 
lui seul la responsabilité de l'acte qui lui était plus parti-
culièrement reproché, il a fait tous ses efforts pour dé-
gager Pauline Giraud de l'accusation de complicité par re-
cel dirigée contre elle. 

Reconnue non coupable, Pauline Giraud a été acquittée 
et mise en liberté. 

Quant à Muller, le jury a écarté la circonstance aggra-
vante de domesticité et a déclaré de plus qu'il existait des 
circonstances -atténuantes. Il a été condamné à trois ans 
de prison. 

PARIS, 10 DÉCEMBRE. 

Un décret impérial, en date du 8 décembre, porte ce 
qui suit : 

Napoléon, etc., 
Art. 1". Amnistie est accordée pour tous délits et contra-

ventions commis antérieurement au présent décret, en matière 
de grande voirie et de police du roulage. 

Celte amnistie n'est point applicable aux frais avancés par 
l'Etat et aux restitutions ou dommages-intérêts qui lui ont été 
alloués par jugements des conseils de préfecture. 

Art. 2. Les sommes recouvrées avant la date du présent dé-
cret ne seront pas restituées. 

Art. 3. Dans aucun cas, l'amnistie ne pourra être opposée 
aux droits que les règlements attribuent aux agents de l'admi-
nistration sur le montant des amendes prononcées. 

On lit dans le Moniteur : 

« L'Empereur a voulu inaugurer son règne par des bien-
faits et des actes de clémence. Chaque jour voit réaliser 
les intentions généreuses de Sa Majesté en faveur des per-
sonnes atteintes par les commissions mixtes. 

« Le 2, l'Empereur a signé, sur la proposition de M. le 
garde des sceaux, la grâce de 290 transportés ou expul-
sés ; le 4, 202 condamnés étaient également l'objet de me-
sures de clémence ; enfin, à la date du 6, 46 condamnés, 
et, à la date du 8, 164 condamnés étaient autorisés à re 
tourner dans leurs foyers. En résumé, depuis la proclama-
tion de l'Empire, 702 condamnés politiques ont été rendus 
à leurs familles. 

« Le travail continue; les soumissions affluent à la chan-
cellerie. 

« Des grâces ou commutations de peines sont, en outre, 
accordées, en assez grand nombre, à des condamnés dé-
tenus dans les bagnes, les maisons centrales ou les pri-
sons, qui se sont, par leur bonne conduite et leur repen-
tir, créé des titres à l'indulgence. » 

demeure était dans un assez triste état. Il y fit faire des 
réparations et des embellissements. Pour subvenir à ces 
dépenses, Gadot fut obligé d'emprunter. En effet, les va-
leurs de la succession étaient en partie des créances et en 
partie des rentes su porteur dont il ne voulait pas se dé-
faire en ce moment. 

Pepuis huit mois il vivait tranquille au milieu de cette 
prospérité à laquelle il s'était facilement habitué, lorsqu'il 
reçut d'un des parents de la dame Qucslin une lettre dans 
laquelle on lui disait que ses droitsàla succession n'étaient 
peut-être pas incontestables, et que s'il ne voulait pas 
consentir à un partage, on le dénoncerait à l'Etat, comme 
ayant usurpé une succession vacante. Fort de son droit, le 
sieur Cadot ne répondit pas à cette menace. Mal lui

 eD 

prit. En effet, la dénonciation eut lieu, et le 18 mars 1850 
il reçut de l'administration du domaine une assignation 
afin de se voir condamner à restituer à l'Etat la succes-
sion de la veuve Queslin. Ce fut un coup de foudre pour 
sieur Cadot. Il allait donc avoir lui aussi sa grandeur et sa 
décadence, et après être passé de l'indigence à la fortune, 
il se voyait menacé de retomber du haut de son opulence 
dans une détresse plus grande que jamais. 

Fort effrayé, il se hâta de consulter un avoué. Or, après 
un mûr examen de l'affaire, il fallut reconnaître qu aux 
termes de l'art. 766 du Gode Napoléon, le sieur Cadot ne 
pouvait, en sa qualité de frère légitime, recueillir la suc-
cession de sa sœur naturelle, qui dès lors appartenait à 
l'État. Le sieur Cadot fut donc obligé, quelque douleur 
qu'il en éprouvât, de se résigner à rendre au Domaine les 
valeurs de la succession. Seulement il conclut à ce que le 
Tribunal lui allouât les fruits de la succession échus pen-
dant sa possession de bonne foi et les dépenses de toute 
nfiture par lui faites à l'occasion de cette succession qu'il 
avait gérée en bon père de famille. 

Par jugement du 15 mai 1851, la 1'° chambre du Tribu-
nal civil de la Seine accueillit ces conclusions, lui accorda 
lés Iruitsde la succession, jusqu'à la demandî en pétition 
d'hérédité, et condamna le Domaine à Lui payer la somme 
de 7,481 francs, représentant les dépenses u lies et néces-
saires que la succession dont il allait être desswsi lui avait 
occasionnés. 

Le Domaine a interjeté appel de cette décision, et l'af-
faire venait aujourd'hui à la 1" chambre de la Gour, pré-
sidée par M. de Verges. 

M' Gressier, avocat du Domaine, s'est attaché à établir 
que les dépenses faites par le sieur Gadot devaient rester 
à sa charge, parce qu'elles avaient été faites pour l'amé-
lioration de sa situation personnelle et de celle de sa fa-
mille, et non pour la conservation de la succession ; qu'en 
outre, il n'avait pas droit aux fruits, sa bonne foi n'étant 
pas établie, puisque son erreur était une erreur de droit. 
"1 a conclu à l'irifirmation du jugement. 

M' Gallien, avocat du sieur Cadot, a signalé à la Cour 
la situation vraiment intéressante de son client, paysan il-
lettré, qui, par le concours de circonstances précédemment 
signalées, avait dû, lorsque tout le monde lui affirmait son 
droit, se croire légitime possesseur de la succession, et 
qui, n'ayant rien reçu de cette succession, et ayant con-
tracté des dettes en vue de la réalisation ultérieure des 
valeurs héréditaires, se trouverait, au cas d'une infirma-
tion, réduit à la plus profonde misère. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Mongis, a confirmé purement et simplement le 
jugement du Tribunal. 

— Un procès, né dans des circonstances assez rares, 
était soumis à la 1" chambre du Tribunal civil. 

M' Auguste Avond exposait ainsi les faits de la cause : 
Le 23 août 1849, disait-il, M. Strohl, pharmacien, pré-

sentait à la mairie du 10' arrondissement un enfant du 
sexe féminin, qu'il déclarait être fille de lui, sieur Strohl, 
et d'Anne-Marie Heinzinger, son épouse. Il donnait à cet 
enfant les noms de Henriette-Catherine Strolh. 

Or, ces mots : son épouse, ont été insérés dans l'acte, 
sans que le sieur Strohl, qui est Allemand, en appréciât la 
valeur. Eu réalité, il n'était pas alors et n'est pas marié 
avec la mère de cet enfant. 

Pour faire cesser un tel état de choses, M. Strohl fit 
assembler un conseil de famille et fit nommer à sa fille un 
tuteur ad hoc, mit la dame Heinzinger en cause et deman-
da au Tribunal civil, par voie d'assignation à l'audience 
publique, la rectification de l'acte de naissance du 23 août 
1849, qui attribue à tort à la jeune Henriette Gatherine 
Strohl, sa fille naturelle reconnue, la qualité d'enfant légi-

Prudhomme. 

Après l'audition de MM. Bussy et Guibourt, professeurs 
â l'école de pharmacie, M. le substitut Rolland de Villar-

pas grand mal. 

La plaignante : 
dit. Pour la 

circonstance de (•e gues a soutenu la prévention 
Sur la plaidoirie de M* Fav averie, avocat, le Tribunal a dé-

que 

La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par M 
de Vergés, a confirmé un jugement du Tribunal de pre 
mière instance de Paris, du 25 novembre 1852, portant 
qu'ft y a lieu à l'adoption de Marie-Blanche Caroline-Clé 
menée par demoiselle Amélie-Marie-Antoinette Légal 
lois. 

—Un débat amené par un concours de circonstances 
assez étranges était aujourd'hui soumis à l'appréciation de 
la première chambre de la Cour impériale. Voici les faits 
qui ont donné lieu au procès : 

Dans le courant de 1849, un pauvre cultivateur de Tilly 
le nommé Cadot, reçut la nouvelle qu'une dame veuve 
Queslin, sa sœur naturelle, venait de mourir à Balignolles-
Monceaux. On le priait de venir en toute hâte à Paris. 
Avant de partir, il consulta le greffier de la justice de paix 
du pays, et lui demanda si en qualité, de frère légitime de 
la veuve Queslin, laquelle était fille naturelle reconnue de 
sa propre mère, il n'avait pas le droit de recueillir la suc-
cession de cette dame Queslin. Le greffier de la justice de 
paix lui répondit affirmativement. Le sieur Cadot partit 
alors pour Paris. 11 se présenta chez un notaire de Paris 
qui, après avoir exigé un acte de notoriété constatant, en 
la personne du sieur Cadot, la double qualité de fils légi-
time du sieur Guillaume Cadot et de la dame Catherine 
Dupré, et de frère utérin de la veuve Queslin, enfantnatu-
rel reconnu de la dame Cadot, dressa l'inventaire. Ces 
opérations terminées, le juge de paix de Neuilly et le no-
taire ayant élevé la question de savoir si la qualité du sieur 
Cadot, se présentant comme seul habile à recueillir la suc-
cession de la dame Queslin, était suffisamment établi, un 
référé fut introduit. 

Après avoir entendu M. le juge de paix et le représen-
tant du sieur Cadot, un de MM. les vice-présidents du 
Tribunal rendit une ordonnance de référé qui ordonna la 
remise de tout le contenu en l'inventaire au sieur Cadot, 
en sa qualité énoncée dans l'acte de notoriété. Or, la dame 
veuve Queslin, qui avait hérité d'un sieur Hellant, chez 
lequel elfe était en service et qui était morte du choléra 
vingt-deux jours après le décès de son maître, laissait une 
suceession d'une valeur de cinquante mille francs. C'était 
unefortune énorme pour le sieur Cadot, qui, de la misère, 
passait subitement à l'opulence. Devenu tout d'un coup le 
plus riche propriétaire de son village, H fit de sa nouvelle 
fortune un noble usage. Eu effet, il avait avec lui son pè-
re, vieillard de quatre-vingt-un ans, qui avait élevé la 
vetwe Queslin, bien qu'elle ne fût pas sa fille, mais celle 
de sa femme, née avant son mariage. Gadot fit à son père 
une pension viagère de 600 fr. par an. U avait quatre en-
fante, que sa détresse ne lui avait pas permis de faire éle-
ver convenablement. Il les mit en pension. Sa modeste 

«!> '>! sdlOO ?• ■• SV • h , >'uv >»> ilulu tMi 5t8> 

4|M^UUI]UU^SHH1I Sp?S'^Slw **J I * 

tune. 

Or, le Tribunal a décidé, au mois d'août 1852, que la 
demande avait pour but la rectification d'un acte de l'état 
civil; qu'aux termes des articles 855 et 856 du Code de 
procédure civile, les demandes de cette nature doivent 
être introduites par requête présentée au président du 
Tribunal et jugées sur le rapport d'un juge commis par 
lui. Ges formalités n'ayant pas été remplies par le sieur 
Slrohl, le Tribunal a rejeté sa demande et l'a condamné 
aux dépens. 

M. Strohl, ajoutait M" Avond, s'est conformé à la déci-
sion du Tribunal et a suivi la marche indiquée par son ju-
gement. Il a présenté requête; mais une décision de la 
chambre du conseil a repoussé cette nouvelle demande en 
se fondant sur le motif qu'il s'agit, non d'une simple rec-
tification de l'état civil, mais d'une véritable question d'é-
tat. 

Nous venons donc vous soumettre de nouveau la ques-
tion et vous demander de la rectification qui, jusqu'à ce 
jour, n'a pu être obtenue. 

Après ces explications, M. le substitut Lafaulote a pris 
la parole et a émis l'opinion que le Tribunal ne pouvait 
revenir sur sa décision précédente. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a rejeté la 
demande de M. Strohl et l'a condamné aux dépens. 

— Après cinq jours de débats, l'affaire du sieur Caude-
ron, accusé de banqueroute frauduleuse et de faux en écri-
ture de commerce, s'est terminée aujourd'hui. 

Cette dernière audience a été consacrée aux répliques 
de M. l'avocat- général Sallé et de M" Lachaud, et au ré-
sumé de M. le président. 

A quatre heures et demie le jury est entré en délibéra-
tion et n'est revenu à l'audience qu'à six heures trois 
quarts, avec un verdiet négatif sur toutes les questions. 

L'ordonnance de mise en liberté est immédiatement 
prononcée. Cauderon se penche vers son défenseur, qu'il 
embrasse avec effusion. 

— Aux termes de l'article 29 de la loi du 22 germinal 
an XI, les professeurs de l'Ecole de pharmacie doivent vi-
siter une fois par an au moins les officines des pharma-
ciens et des droguistes de Paris. Le 31 mars 1851 et sui-
vant deux procès-verbaux dressés par ces professeurs, 
divers médicaments furent saisis chez deux pharmaciens 
et signalés aux poursuites du parquet, soit comme médi-
caments falsifiés, soit comme médicaments préparés en 
dehors des prescriptions du Codex. L'un de ces pharma-
ciens fit connaître que l'une des substances saisies chez 
lui provenait de l'officine d'un fabricant de produits chi-
miques dont il donna la facture, et ce fabricant fut mis en 
cause avec les deux pharmaciens contre qui avaient été 

dressés les procès-verbaux. 

Sur le rapport dressé par M. Chevallier, commis par le 
juge d'instruction^ le ministère public requit le renvoi 
de|s trois prévenus à l'audience, et ils comparaissaient au-
jourd'hui devant la huitième chambre, présidée par M. 

claré que la prévention n'était pas justifiée et il a relaxé 
les prévenus de la poursuite dirigée contre eux. 

— Le sieur Etienne-François Bigard, marchand de vins 
à La Villetle, rue de Marseille, 1, a comparu aujourd'hui 
devant le Tribunal correctionnel, sous la prévention de 
banqueroute simple. 

Les débats ont établi les deux chefs de la prévention, 
savoir : d'avoir été de nouveau déclaré en faillite, sans 
avoir satisfait aux obligations de son concordat, et de n'a-
voir pas tenu de livres réguliers ni fait d'inventaire ; con-
formément aux conclusions du ministère public, qui a si-
gnalé des circonstances atténuantes, il a été condamné à 
un mois de prison. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
aujourd'hui, pour détention de fausses balances : 

Le sieur Poulain, épicier, 12, rue Notre- Dame-des-
Champs, à 25 fr. d'amende; 

La femme Pochard, marchande des quatre-saisons, 14, 
rue de Marseille, à La Villette, à 16 fr. d'amende; 

Le sieur J.-B. Pape, épicier, 4, faubourg du Temple, 
pour détention de quatre fausses mesures, à 25 fr. d'a-
mende. 

! — Une décision administrative, du 16 mars 1852, a pro-
noncé la fermeture d'un cabaret tenu, rue Conté, 4, par 
le sieur Pieyau. 

Cet individu ayant, sans permission nouvelle, ouvert 
un autre établissement de marchand de vins, rue des Ber-
nardins, 24, procès-verbal a été dressé contre lui, et, au-
jourd'hui, il a comparu devant le Tribunal correctionnel 
pour infraction au décret du 29 décembre 1851. 

Le Tribunal a condamné le dieur Pieyau à six jours de 
prison et 25 fr. d'amende. 

— Le 28 octobre, le commissaire de police du quartier 
du faubourg Saint-Denis recevait une lettre anonyme qui 
lui signalait une femme Tricard, blanchisseuse, demeurant 
rue Lafayette, 120, comme se livrant habituellement à des 
sévices graves sur un de ses enfants en bas âge. Ce ma-
gistrat fit prendre des renseignements par un de ses a-
gents, qui confirma l'accusation et ajouta que l'enfant 
objet de la brutalité de sa mère venait de mourir. A l'ins-
tant même, M. le commissaire de police, assisté de M. le 
docteur Lombard, se transportait chez la femme Tricard. 
L'aspect du corps d'une petite fille étendu dans un berceau 
d'osier, les nombreuses contusions dont il était couvert, 
l'examen du médecin et ses appréciations firent supposer 
à M. le commissaire de police qu'un crime avait pu être 
commis, et, en conséquence, il ouvrit une enquête sur les 
circonstances et les causes qui avaient amené la mort de 
Euphrasie Tricard. 

L'instruction n'a pas révélé de crime à poursuivre; mais 
une ordonnance de la chambre du conseil a renvoyé la 
femme Tricard devant le Tribunal correctionnel, sous la 
prévention de coups et blessures volontaires sur la per-
sonne de sa fille. 

Les débats ont établi les faits qui suivent : 

Euphrasie, âgée de deux ans et huit mois, était infirme, 
elle boitait légèrement, et sa santé était chétive. Ni son 
âge si tendre, ni son infirmité, ni son état maladif ne dé 
sarmaient sa mère qui, sous le prétexte qu'elle était mal-
propre, la frappait fréquemment. Une femme Dupré rap-
porte qu'ayant offert à cette mère de prendre l'enfant chez 
elle une partie de la journée, celle-ci avait refusé en disant 
qu'elle était trop sale, qu'on ne la corrigerait pas, et qu'il 
fallait qu'elle la corrigeât. Une autre femme, la dame Dù-
bray, ajoute que les brutalités de la femme Tricard étaient 
journalières et si affligeantes, qu'elle avait dit à son mai 
que si elle continuait, il lui serait impossible d'habiter plus 
longtemps la maison. 

Le 24 octobre, notamment, trois jours avant la mort de 
l'enfant, la fureur de la femme Tricard s'exerça avec plus 
de violence qne d'habitude sur sa victime; elle la frappa à 
plusieurs reprises, et elle s'écriait, en cherchant à contenir 
les cris de sa fille : « Il faut que je t'étrangle! » 

Quelques témoins, au nombre desquels se trouve le mari 
de la prévenue, déclarent que cette femme est d'un carac 
tère vif, mais d'un excellent cœur. 

Le procès-verbal de l'autopsie de l'enfant a confirmé la 
prévention; il constate seize ecchymoses, dont plusieurs 
sur le crâne, autour des yeux, sur les joues et sur les 
oreilles, qui, disent les médecins rédacteurs du procès-
verbal, ne peuvent être, comme le dit la prévenue, attri 
buées à des chutes naturelles qu'aurait faites l'enfant. 

Le Tribunal, sur les réquisitions sévères du ministère 
public, a condamné la femme Tricard à six mois de 
prison. Jf 

— Colletin a cinquante ans. Une femme à laquelle il a, 
non donné, mais prêté son nom, a porté une plainte en 
coups contre lui. Cette femme a environ soixante ans. Ce 
couple est uni par l'amour et fort désuni par les caractè-
res, si l'on en croit les plaintes de la femme d'abord, et 
les voisins témoins des scènes de violences qui se passent 
dans ce ménage illégal ensuite. 

La plaignante : Nous nous sommes expliqués, Colletin 
et moi; je me désiste, j'y pardonne. 

M. le président : Le ministère public ne se désiste pas. 
La plaignante : Qué que ça lui fait; c'est moi seule 

qu'ai été battue. Eh ben! je ne me plains pas, je suis con-
tente. 

M. le président : Plainte a été portée, la justice suivra 
son cours. 

La plaignante, au prévenu : Ah! dame, qué que tu veux, 
je peux pas empêcher ces messieurs de te condamner 
moi. 

M. le président, au prévenu : Vous avez porté un coup 
très violent à cette femme; elle a encore une cicatrice au 
sourcil. 

Colletin : Ça se pourrait bien ; mais elle m'a un peu 
rincé aussi, elle. 

M. le président : Vous prétendez qu'elle vous a battu? 
Colletm : Non, merci, elle se gène; mais, monsieur, 

chaque fois que je lui fiche une pile, elle m'en rend le 
double. Nous nous aimons tout de même, mais c'est les 
caractères qui ne va pas et puis la boisson. 

M. le président : G'est cela, vous rentrez ivre et vous la 
battez. 

Colletin : C'est vrai que pour la chose de liquider, ça 
arrive; mais elle se donne aussi très-bien la chose de 
pincer son petit jeune homme; alors vous comprenez 
quand on se trouve être deux qui a bu, c'est pas facile dé 

CoUelm: M'sieu le présiéint, je
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prétendue a voir juger les autres à léuT^ '
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M. lepresident : Adressea-vous à ™ ■ 
L'huissier fait signe au 

l'audience et de se tairo. 
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ÉTRANGER. 
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salle d'un pas précipité.
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Après cette alarme, le spectacle a été continué ^ 
combre. ^««i. 

L'interrupteur se nomme Manuel Soca; il
 esl

 , , 
dix et âgé de trente-deux ans. On a trouvé sur h' 
vres de dévotion, une image du Christ en argent * 
ques papiers indifférents. Les médecins qui 

sixl,. 
et quel-

la police, l'ont examiné sous le rapport mental
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couvert en lui aucun symptôme de folie. 11 a été é°
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U prison de l'Hôtel-de-Ville, où maintenant il auZT^ ' 
jugement.
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Sûa 

Le journal la Espana, de Madrid, annonce que «nri 

demande du gouvernement espagnol, celui de France V 

d'autoriser l'extradition du nommé Juan Destiada o ''
ênt 

nait un hôtel gardi en Catalogne, tout près de la front'-
6

" 

française, et qui dans cet établissement a assassiné un? 
ses locataires, porteur d'une forte somme d'argent ] 
il s'est emparé afin de parvenir à épouser la fille d'un 
che propriétaire catalan. ■ 

— AUTRICHE (Vienne), 5 décembre.— Le Gouvernement 
vient d'ordonner que lorsque des accidents notables arri-
vent aux convois des chemins de fer appartenant à l'Etat" 
le train après le sinistre soit daguerréotypé toutes les fois 
que cela sera possible, afin de faciliter la recherche des 
causes du malheur. A cet effet, toutes lès stations des rail-
ways de l'Etat seront prochainement munies d'un appareil 
daguerrien. 

Cette mesure est d'invention prussienne. Sur différentes 
voies ferrées de la Prusse, on y a déjà eu recours, et les 
résultats ont toujours été très utiles aux autorités char-
gées de faire les euq.uêtes.,_«
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— HotxAKDE (Bois-le -Duc, le 6 décembre). — Vendredi 
dernier a été traduit devant le Tribunal d'arrondissement 
séant en notre ville un enfant de onze ans, nommé Ten-
nis-Gerrit Kent, accusé d'avoir -méchamment [moedwillig) 
incendié un-bâtiment dépendant de la maison d'habitation 
de M. Wilhem Kellewingen, négociant à Sleeuwyck. 

Il a été prouvé que cet enfant avait introduit dans le 
toit de chaume du bâtiment en question le godet d une 
pipe chargé de tabac et allumé, et qu'il y avait soufflé jus-
qu'à ce que le l'eu se communiquât au chaume et que 
celui-ci commençât à jeter des flammes. 

.Le jaune Kent a déclaré avec le plus grand sang-froid 
u'il avait allumé la toiture pour se donner le spectacle 
'un incendie. 

Le ministère public a requis la condamnation du préve-
nu à six ans de détention dans une maison de correction. 
Le Tribunal lui a appliqué quatre ans de cette peine. 
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s'entendre ; pas vrai, la vieille? (Rires.) 

La plaignante Ah! oui, mais c'est toi qui cherches 
toujours querelle; allons, allons, faut pas non plus faire 
rinnocence. 

M. le président : Enfin je vous répète que cette femme 
a reçu une blessure assez grave au sourcil 

Le prévenu : Ah! c'est en tombant, parce que nous 
avons rou e tous deux dans l'escalier, de tout un étaxe 
Pas vrai, la vieille?

 6 

La plaignante : Ça, c'est vrai. 

Le Tribunal condamne Colletin à six jours de prison 
Colletin va s'asseoir dans l 'auditoire à côlé de la Dlai-

gnante et lui dit avec satisfaction ; Oh ! six jours n'y s 

BJÉQUISITOIRES ET PLAIDOYERS SE M. DDÏIM, 

Tomes x et xi. 

Une retraite, entourée de respect autant que de regrets; 
terminait, il y a quelques mois, une des grandes carrières 
judiciaires de notre époque. Nommé procureur-général a 
la Cour de cassation le 23 août 1830, M. Dupin en quittait 
les fonctions le 23 février 1852, jour de sa démission. 

Cette magistrature, dit M. Ortolan, d'un même jurisconsul-
te, durant vingt-deux ans à la tête du parquet de la Cour de 
cassation, offre cela de particulier que, pendant qu'elle était 
exercée, le cours des événements politiques a passé par bien 
des phases et par de grandes révolutions. Membre de nos di-
verses Assemblées, élu huit fois président de la Chambre des 
députés et onze fois de l'Assemblée législative, M. Dupin a ete 
mêlé activement à toutes ces phases. Ce n'est pas ici le heu, 
et le temps n'est pas venu non plus de juger cette partie de » 
vie. Nous le ferions chacun sous l'empire de nos opinions et 
des impressions diverses qu'ont produites sur nous les événe-
ments ; mais on sera unanime pour reconnaître que, même 
aux temps les plus agités, au milieu des passions les pins
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veset des caractères ie3 plus emportés, faisant tête, dans sf* 
présidences |>arlementaires, aux orages de toutes les époqu 
avec une imperturbable fermeté, avec ces facultés vigoureus 
et spontanées dont il est doué, y déployant au besoin le
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et l'autorité du magistrat, jamais M. Dupin n'a rapporte 
palais rien qui se ressentît des ardeurs ou des rancunes de 
politique; eu telle sorte que ces deux fonctions, en réalité 
diverses, loin de s'entrechoquer dans le même homme, se P 
taient mutuellement un reflet qui les grandissait toutes deu 
les honorait l'une par l'autre. 

Nous imiterons la réserve du savant professeur; n°
a

*. 
but n'est pas d'entrer dans l'analyse d'une existeW» 
utile et parcourue avec tant d'éclat; nous avons vou 

seulement, pour signaler un des caractères l
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le plus, emprunter l'autorité d'un nom dévoué à 1 

et aimé du public. 

Après sa démission, M. Dupin a employé les P
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mois de sa retraite à mettre en ordre et à faire
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la suite de ses OEuvres judiciaires. Deux nouveaux \o 
mes viennent d'y être ajoutés et en forment le com 
ment; ce sont les tomes X et XI de la collection qui, 
le titre de Réquisitoires, Plaidoyers et Discours de r 

trie, nous retrace la part que, comme procureur i^"^ 
notre illustre compatriote a prise aux travaux de u» 

, vaste fo.v«r 
de cassation et aux solennités de la justice. 

La jurisprudence de la Cour de cassation, ce -- ,
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de lumières où convergent toutes les grandes ^ 
judiciaires, tend chaque jour à donner aux dîme')i-, 
droit une solution uniforme et invariable. Aux n
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bles discussions des auteurs, aux divergences des i ^ 
lions inférieures, la Cour régulatrice substitue 
de ses arrêts, et leur connaissance est devenue pou ^ ̂  

risconsulle le moyen le plus sûr de bien interpr
eie
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A ce point de vue, la publication des discussions s ^ 
qui, pendant si longtemps, ont éclairé et en que«I ,
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guidé cette jurisprudence dans ce qu'elle a eu a i ^
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ales du palais, et où le succès du procu-
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de son nir de remarquables exemples ; mais nous ne vou-
8 f Aéra une sèche nomenclature, et ce n'est pas de 

Chacun des titres de notre Code pourrait 

Salaire une 
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 anière que de pareils travaux doivent être cités. Il 

i de rappeler qu'un critique, à qui on ne saurait re-
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 hPr trop de bienveillance, appréciait ainsi l'attitude de 

fnmin dans ces sortes d'affaires : « Il s'y est montré 

tet
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*Xrappeier qu'un critique, à qui on ne saurait re-
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î^ôté des questions civiles, et au-dessus d'elles au 

tde vue de l'intérêt général, viennent se placer celles 

P^ioulèvent le droit public et les règles sur la compé-

' , Justement préoccupée du soin de réprimer les em-
16

'mments et de maintenir chaque juridiction dans ses h 

*, la Cour trouvait, dans son procureur-général, un 

SSeur infatigable des principes. Qu'il s'agît de fixer 
bornes de l'autorité judiciaire, au regard de l'autorité 

tiiriistrative, d'arrêter les prétentions du pouvoir spiri-

I sur les matières qui dépendent de la puissance publi-

de mettre un frein à l'indiscipline de certains pas-

^
6

's protestants ou de défendre les droits de l'épiscopat 
^TtJ les envahissements de corporations puissantes, la 

Le progressif, impartial et digne. » 
!!t? '.L des questions civiles, et au-

fermeté des réquisitoires était toujours à la hauteur de la 

"faTéRnîîaUonmiiitairedesarméesde terre et de mer, basée 

«m unes foule de lois, décrets et règlements qui se heurtent, 

!P croisent et s'abrogent, donnait également naissance, à 
Iropos de la compétence comme sur l'application des pei-

L aux difficultés les plus inextricables. Pour sortir d'em-

barras les bureaux de la guerre et ceux de la marine s 'a-

dressaient à la Cour suprême , et le procureur-général 

était chargé de présenter les pourvois où, quelquefois, on 

cherchait moins à faire prévaloir une interprétation qu'à 

obtenir une solution. Le chaos a été débrouillé, el la Cour, 

BBSScrant une des doctrines les plus arrêtées du chef de 

M parquet, a toujours maintenu les Tribunaux ordinaires 

dans leurs attributions et réprimé les tentatives d'extension 

delà juridiction exceptionnelle, 

C 'est surtout dans ces sortes d'affaires, engagées par 

ordre du ministre et en vertu de l'article 441 du Code 

d'instruction criminelle, qu'on rencontre ce spectacle, sin-

gulier en apparence, du procureur-général combattant à 

l'audience les conclusions du réquisitoire. Qu 'on ne s'en 

étonne pas! c'est là l'exercice d'une des plus nobles pré-

rogatives du ministère public. Au parquet, et pour ce qui 

regarde l'administration intérieure, il obéit au pouvoir 

dont il est le procureur ; mais à l'audience, en lace du jus-

ticiable, toute son indépendance lui est rendue, il ne relè-

te que de sa conscience. Nos anciens disaient, pour ca-

utériser cette situation : « La plume est serve, la parole 

; est fibre. » .... 

Les affaires disciplinaires, celles qui touchent à l'orga-

nisation judiciaire, tiennent aussi une large place dans les 

%'st'toira. L'absence de code sur celte matière laissait 

i /a Cour de cassation une mission aussi difficile qu'im-

portante à remplir. Elle avait, comme à l'occasion des 

Questions militaires, à corriger le vague et l'incohérence 

«dispositions législatives, à coordonner des règlements 

psrtieuners souvent contradictoires et à combler les lacu-

nes. Fréquemment appelée à s'expliquer, elle a, par de 

nombreuses décisions, porté la lumière au sein des diffi-

cultés; pour toutes, le procureur- général avait à prendre 

la parole, et on comprend quel riche tribut dut apporter à 

celte oeuvre le concours d'un jurisconsulte aussi profon-

dément versé dans la connaissance du droit ancien, des 

traditions et des précédeuts. Magistrats, avocats et offi-

ciers ministériels trouveront clairement établies et nette-

ment définies, dans celte partie du recueil, les règles et 

tes limites de leurs attributions. Leurs devoirs y sont 

wai tracés, et les prérogatives de leurs professions par-

tout revendiquées et maintenues. 

Mais c'est surtout à ceux qui s'occupent du droit crimi-

'^l que les réquisitoires nous paraissent devoir présenter 

«intérêt plus vif. 

te n'était pas sous le Code de 1791, si imparfait, es-

t'tlé de tant de lois particulières, ni sous celui des délits 
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'pdnes de brumaire an IV, véritable loi transitoire, que 

Nva;t s 'élaborer la science pratique du droit criminel. 

même après la publication des Codes de 1808 et 
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, ph«3 philosophiques et plus complets, il s'en faut 
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>ner ni l'importance ni l'intérêt, le droit criminel lut 

V'Jgtemps ignoré au palais; on semblait le dédaigner, 

^ivisager comme une spécialité abandonnée sans regret 

; sans conteste aux officiers, du parquet et aux juges 

"'un. C'était sans doute le ressentiment d'ancien-

Jes; à la Cour d'assises, l'éloquence des défen-

de luisait pas défaut aux accusés, le point de fait 

^'discuté avec talent, on sollicitait et on obtenait des 

éléments; mais on ne songeait pas, en fouillant dans 

«dures, à revendinner. dans l'intérêt de la défen-
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 encore qu'entrevoir l'ensemble de cette science 
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Cejgnee criminelle. 

<fel
ernem

^Sprudence, depuis 1830
'
 a eu deux len

dances ni
 remarquables et trop honorables pour qu'il ne 

soit pas utile de les signaler. 

Sous la législation de 1810, dont les répressions et les 

formes de procédure étaient si sévères, la Cour a mainte-

nu, dans toute l'extension qu'il a été possible de leur don-

ner, les grands principes qui, dans la loi pénale et dans le 

Code d'instruction, offrent des garanties à la défense, con-

sacrent son indépendance et lui assurent l'impartialité du 

juge. Elle a, dans les limites de son action, et tout en res-

pectant les textes, adouci leur application par les interpré-

tations favorables et tempéré leur rigueur par la modéra-

tion de ses arrêts. Le procureur-général, en suivant cette 

ligne, n'a fait que demeurer fidèle à la maxime qu'il avait 

adoptée comme avocat : « Libre défense des accusés. » 

Mais quand elle a vu le législateur entrer à pleines voi-

les dans les voies d'une réforme qui, sur plusieurs points, 

énervait la répression et la rendait souvent illusoire, elle 

n'a pas voulu, par une jurisprudence trop relâchée, ajou-

ter à la mollesse de la législation. Sans rien retrancher de 

tout ce qui pouvait garantir au prévenu un jugement libre 

et impartial, elle s'est préoccupée aussi des intérêts de la 

société et a mis toute son allenlion à ne pas laisser affai-

blir encore ce qui restait de pouvoir aux mains de la jus-

tice. Ainsi lo voulaient même les intérêts véritables de la 

liberté, qui ne peut exister pour les bons qu'autant qu'il 

y a répression légale des méchants : Sub lege libertas, de-

vise du magistrat ! Aussi voyons-nous, conformément 

aux conclusions du procureur-général, la jurisprudence 

sur les duels toujours maintenue avec vigueur. Les légis-

lateurs eux-mêmes donnaient le mauvais exemple, les re-

fus d'autorisation de poursuites étaient prononcés par les 

assemblées législatives , la Cour n'était pas ébranlée. 

Changez la loi, disait le chef de son parquet, si vous le 

pouvez et si vous l'osez, mais jusque-ià nous maintien-

drons l'interprétation morale que nous avons donnée à la 
législation existante. 

L'enchaînement logique des matières nous amènerait à 

placer ici quelques réflexions sur un des sujets qui ont le 

plus fixé l'attention publique pendant ces dernières an-

nées, les procès de presse; mais ces sortes de choses 

touchent à la politique, et encore bien qu'à la Cour de cas-

sation les préoccupations du fait s'effacent devant l'intérêt 

du droit, nous sommes décidé à ne pas descendre sur ce 

terrain. Qu'il nous soit permis seulement de rappeler que, 

dans le procès célèbre de la Némésis, Barthélémy, placé 

devant le procureur-général qu'il avait tant poursuivi de 

ses vers salyriques, jugea inutile de prendre un défenseur, 

et après son réquisitoire il renonça à la parole. C'est que, 

du haut de son siège, le procureur-général laissait les par-

tis s'agiter à ses pieds et demeurait 1 homme de la loi. 

Enfin, il est une cotégorie d'affaires dans lesquelles la 

Cour de cassation, suivant en cela une des tendances les 

plus marquées des réquisitoires, a rendu des décisions 

frappées au coin d'une généreuse et chrétienne philanthro-

pie. Ce sont les questions nées de l'application des lois 

sur l'esclavage dans les colonies. Tant que ces lois ont 

existé, elle leur a constamment donné l'interprétation la 

plus libérale. Bien avant l'affranchissement prononcé d'u-

ne manière générale, les hommes de couleur, les Indiens, 

dont le droit imprescriptible fut trop longtemps méconnu, 

avaient recouvré la liberté par la seule force de ses arrêts. 

S'il ne fut pas possible dès lors d'élendre le même bien-

fait sur la race nègre, du moins les cruautés des maîlres 

avaient été réprimées, les esclaves pouvaient être entendus 

comme témoins dans les procédures criminelles, leur pé-

cule était protégé et les questions d'affranchissement en-

tre-vifs et par testament avaient été résolues toujours dans 

le sens le plus favorable à la liberté. 

Dans ces volumes que nous traversons en courant, les 

discours de rentrée forment encore de trop belles pages 

pour que nous ne nous y arrêtions pas un instant. Le 

style en est sévère, dépouillé d'ornements et de recher-

che : c'est le procureur-général qui parle du devoir à des 

magistrats; son langage est austère autant que sa pensée 

est élevée; qu'il détache de la galerie des Douze (1) les 

grandes figures de la magistrature ancienne, pour les po-

ser en modèle à la magistrature nouvelle, ou que, s'inspi-

rant du spectacle de nos révolutions, il trace ces peintures 

vigoureuses de l'indépendance du juge et du courage ci-

vil, « cette résolution ferme et inébranlable, ce parti pris 

avec soi-même de faire ce que l'on doit, advienne que 

pourra, » ses harangues demeureront comme de riches 

archives où se puisera le souvenir des fortes traditions de 

l'ordre judiciaire. 

On se rappelle quels dangers courut en 1830 l'inamovi-

bilité de la magistrature, cette barrière qui dérobe tant de 

places à l'ambition des candidats affamés que les révolu-

tions traînent après elles. Les attaques étaient ardentes, 

la lutte difficile au milieu de l'effervescence des esprits, et 

le principe séculaire était gravement menacé. M. Dupin, 

qui déjà en 1815 avait combattu pour lui, prit de nouveau 

sa défense avec énergie ; bien des inimitiés furent soule-

vées, mais ses efforts, appuyés par l'influence que lut don-

nait alors son immense popularité, furent décisifs, et il 

conquit ainsi son droil de cité dans la magistrature, en lui 

sauvant son indépendance et sa dignité. Ses premières 

mercuriales, celle surtout où il arbore sa devise, sub lege 

libertas, sont de nobles réponses aux clameurs jalouses 

qui s'élevaient alors contre le personnel des Tribunaux. 

En 1848, les mêmes agressions se trouvèrent encore 

sur la brèche, et cette fois encore il fut assez heureux pour 

conserver intacte à son pays une des garanties les plus 

essentielles de l'ordre social. Il voulait une magistrature 

respectée et digne de l'être, dont il pût dire avec vérité, 

dans celle grande solennité du 3 novembre 1849, en pré-

sence de tous les pouvoirs de l'Etat réunis pour donner 

une sanction nouvelle à l'inamovibilité : « Au milieu de 

l'affaiblissement général de beaucoup d'autres institutions 

l'ordre judiciaire, loin de voir restreindre son pouvoir, s'est 

au contraire agrandi.... Un ordre judiciaire ainsi consti-

tué doit jouir au plus haut degré de la confiance publique 

Cette grandeur du corps auquel il appartenait était la 

pensée de loule sa vie; ce fut sa récompense et sa golire 

d'avoir tant contribué à la maintenir. 

Après d'aussi importants services, des travaux aussi 

marquants, ne nous étonnons plus que sa retraite ait ex-

cité d'unanimes regrets. La Cour de cassation perdait en 

lui le collaborateur éprouvé qui, selon les expressions de 

son premier président, « ajoutait par l'éclat de son ta-

lent, l'étendue et la solidité de sa doctrine, à sa dignité et 

à sa gloire. » Et le corps judiciaire tout entier voyait s'é 

loigner un de ses chefs les plus éminents, son défenseur 

le plus dévoué. Mais du moins, nous en avons la confian 

ce, les loisirs des jours de repos qui succèdent à l'agita 

lion et aux fatigues des allaires donneront à la science 

melques compensations. Du sein de cette retraite, vers 

laquelle nos regards sont tournés, jailliront des œuvres 

nouvelles, sœurs des doctes publications qui les ont pré-

cédées. La liste est nombreuse déjà ; mais, dans une vie 

mêlée à tant de grands événements et laborieuse comme 

le fut celle de M. Dupin, il y a pour renseignement du 

pays d'inépuisables trésors d'expérience et de savoir. 

Nous n'espérons pas qu'un aperçu si incomplet ait pu 

donner une idée de l'ouvrage que nous avons sous les 

yeux. C'est en feuilletant chaque jour pour y chercher la 

connaissance du droit et la solution des difficultés de la 

pratique que les jurisconsultes peuvent l'apprécier. Mais 

on comprendra la pensée qui nous guidait: au milieu des 

tributs d'éloges que de plus dignes lui ont offerts, c'est un 

hommage que nous avons voulu rendre à l'œuvre de l'il-
lustre enfant de la Nièvre ! 

JULIIIET, 

^ Ancien attaché au parquet de la Cour de 

cassation, substitut à Nevers. 

Une édition populaire du remarquable écrit de M. le 

comte de Montalembert : Des Intérêts catholiques, vient 

de paraître à la librairie de Jacques Lecoffre el C\ (C 'est 
la 3

e
 édition en trois semaines.) 

— La marque de fabrique, qui devient une question des 

plus intéressantes au point de vue de la moralité de nos 

transactions commerciales, vient d'être le sujet d'une bro-

chure due à la plume d'un écrivain compétent ; nous en-

gageons tous les lecteurs intéressés à la fondation de la 

société qui se forme sous le patronage de la Marque de fa-

brique, à consulter ce travail consciencieux, que nous in-
sérons au bas de cette page. 

Bourse de Paris «lu 10 Décembre 185%. 

Hier, le 3 OjO qui fermait à terme à 81 50, était arrivé 

pendant la soirée à 81 80. Ce matin, la hausse a continué 

et le parquet a ouvert à 82 fr., il a fait 82 65, 82 85 et 
ferme à 82 40. 

Le 4 l[2a suivi la même impulsion ; les affaires du jour 

étaient sérieuses. Sur les chemins de l'Est, de Lyon et 

d'Avignon, dos quantités considérables de titres de ces 

chemins et de celui du Nord, pour le compte de forts ca-
pitalistes, ont été vendus. 

Les actions de la Société de crédit mobilier se sont re-

levées de 141 fr. à 1340 ; celles de la Société, de crédit 

foncier se sont relevées de 75 fr. à 1125; les actions de 

Marseille, converties, se sont maintenues à 560. 

CHEMINS DE FER. — Ont haussé : Orléans, actions nou-

velles, de I5,fr. ; Rouen, de 12 50; Havre, de 5 fr. ; Bâle, 

de 7 50 ; Nord, de 20 fr. ; Est, de 20 fr. ; Lyon, de 25 fr.; 

Avignon, de 25 fr. ; Midi, de 10 fr. ; Ouest, de 5 fr. ; 

Cherbourg, de 15 fr. ; Dieppe, de 5 fr. 

Ferment comme hier, Versailles (rive gauche), Besan-

çon et La Teste. 

Hors parquets, les éventualités de Lyon à Avignon se 

négociaient à 25 25 ; celles de Bordeaux à Cette, à 17 50 

les docks Napoléon, avec 5 fr. de perte, à 244 offerts. 

AD COMPTANT, 

0 [o j. 22 jnin... . 
i[2 0[0 j. 22 sept. 
0[0 j. 22 sept.... 
1[2 0[0 de 1852.. 

Act. de la Banque. 

82 -

106 50 
2900 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

0[0 belge, 1840.. 99 7[8 
- — 1842.. 

1[2 
Napl. (C. Rotsch.). 
Emp. Piém. 1850. 
Piémont anglais. . . 

Rome, 5 0[0 

107 — 
100 — 

96 3[4 
97 7 [i 

Empr. 1850 97 7 [8 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions.. . — — 
Emp. 50 millions... 1385 — 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. — — 
Quatre Canaux — — 
Canal de Bourgogne. — — 
Banque foncière 1125 — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. -. 
Lin Cohin — — 
Gaz français. 
Tissus de lin Marber. — — 

A TERME. 

OiO... 
1|2 Ou) 1852 

Emprunt du Piémont (1849). 

Cours. 

g2 

106 50 
100 25 

Plus 
haut. 

SSt 6S 
106 80 
100 25 

Plus 
bas. 

81 85 
106 50 
100 -

Dern. 
cours. 

82 40 
106 80 
100 — 

CHEMINS SE FEU COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain. . 

Rouen au Havre. . . . 
Marseille à Avignon. 
Strasbourg à Bàle. . . 
Nord 
Paris à Strasbourg. . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 

Montereau à Troyes. 360 — 
350 - 760 — 

1680 - BlesmeetS-D.àGray. S50 -
980 - Paris à Caen et Cherb. 640 — 
510 — Dijon à Besançon. . . 575 — 

Bordeaux à Cette.. 605 — 
355 — Dieppe et Fécamp. . . 3^)5 — 
885 — 180 -
813 — Bordeaux à la Teste. . 260 -
905 — 1580 -
700 -

(1) Galerie qui précède la chambre des requêtes de la Cour 
de cassation et où, sur la désignation de M. Dupin, ont été re-
produits les portraits des douze magistrats jurisconsultes les 

plus éuiiuents de l'ancien ordre judiciaire. 

A Messieurs les Membres Fondateurs de la Société de la 
MARQUE DE FABRIQUE OBLIGATOIRE. 

Messieurs, 

Permettez à un humble émule d'un spirituel et profond 
écrivain à la fois, M. Jobard, de vous offrir ses félicitations 
empressées sur la noble et légitime résolution que vous avez 

prise; en décidant qu'une société serait formée dans le but 
d'adopter comme principe absolu cette devise prise au ber 
ceau de toutes les générations intelligentes: à chacun selon se 
œuvres, vous avez acclamé la prompte application de la Mar 
que de Fabrique obligatoire ; et son adoption universelle sera 
plus tard le gage certain de la moralité, de la sécurité et de la 
prospérité de nos transactions commerciales. 

Le savant écrivain que j'ai cité, en répondant à son tour aux 
plus pressants besoins de la civilisation, l'a déjà dit : il faut 
que chaque producteur et chaque négociant soient responsa 
bles de leurs produits comme tout honnête homme doit l'être 
de ses actions. 

Honneur à vous, Messieurs, qui avez maintenant répondu à 
cette voix de la conscience, échappée si chaleureusement de la 
plume d'un écrivain compétent; honneur à vous qui sentez 
aujourd'hui les exigences légitimes d'un principe dont l'idée 
léconde aura pour résultat de placer l'industrie sur des bases 
connues et inaltérables ; de la faire respecter et glorifier dans 
toutes ses heureuses et puissantes manifestations; de consa-
crer cette parole inspirée du chef de l'Etat, monseigneur le 
prince Louis-Napoléon , parole écrite ainsi dans son message 
au sénat : « La stabilité et l'hérédité d'un gouvernement fort 
font fermer à jamais l'ère des révolutions. » 

Le principe de la Marque de Fabrique obligatoire, c'est-à-
dire le principe de la responsabilité du producteur et du ven 
deur au profit du consommateur, a, vous le savez, Messieurs 
un double but: celui du prompt anéantissement de la fraude,_ 
reconnue indispensable par les vétérans du système du laissez-
faire; celui aussi de nous réhabiliter aux yeux de l'étranger, 
si heureux de dénigrer noire loyauté, dans son impuissance de 
contester notre intelligence dont il vit, prospère et se grandi 
encore ! 

Oui, Messieurs, honneur, honneur à vous, puisque vous 
vous êtes, je ne dirai pas groupés, mais associés pour donner 
un éclatant témoignage à un industriel honorable, M. Biétry 
qui, depuis sept à huit ans, lutte corps à corps, jour par jour 
heure par heure, pour le triomphe du principe de la respon 
sabilité, s'apdllyaat alors sur chaque axiome terrassant Par 
gutie, sur chaque vérité écrasant le mensonge! Honneur 
vous, puisque vous donnez aujourd'hui raison à l'homme qui, 
malgré tous les sacrifices de temps, d'argent ou d'amour-pro-
pre, n'a pas tremblé une seule minute en f ice de l'innombra-
ble pléiade des pirates de notre belle et féconde industrie... 
et parce que , sans doute, cet honnête homme, ce courageux 
champion de la vérité avait compté un jour ou l'autre sur 
vous, Messieurs, c'est-à-dire sur tous les nombreux soldats du 
travail uu de l'intelligence nationale. 

Et certes, je le dis, moi, dans ma conviction de citoyen 
honnête, d'écrivain sans reproche, il a fallu du courage pour 
résister à ce ridicule occulte qui répondait de ses mille voix 
railleuses au toast, porté par ce champion de [a vérité, à la 
loyauté du commerce, à l'honnêteté du travail... et vos adhé-

sions, Messieurs, doivent être pour lui, j'en suis sûr, une glo-
rieuse compensation à ses laborieux et pénibles efforts ! 

Ce haut témoignage vient aussi corroborer celui qu'un 
grand nombre d'entre vous lui ont déjà donné à l'époque de 
notre belle eirposilion de 1819, lorsque [vous l'avez appelé, 
sans doute pour mieux symboliser encore son principe, à la 
présidence du banquet général des exposants; banquet à ja-
mais mémorable, puisque vous avez vu s'asseoir au milieu de 
vous tous, membres actifs et sans relâche du génie national, 
celui qui est aujourd'hui la tête et la pensée de la France, l'élu 
constant de la nation, le prince Louis-Napoléon, digne héritier 
de l'Empereur. 

Ce témoignage, du reste, était nécessaire, indispensable 
peut-être pour combattre de nouveau les ennemis toujours re-
naissants de ce principe; il était utile puisqu'il offre un vi-
goureux et inaliénable appui à l'homme qui, tout seul autre-
fois, sûr de la vériié et des progrès de sa cause, osa ne jamais 
en dévier. Et nous frè doutons pas que bientôt les grands corps 
de l'Etat n'en fassent une loi d'application générale; les heu-
reux effets de la marque cfe fabrique obligatoire ne sont-ils 
pas aujourd'hui démontrés d'une façon ostensible? 

Le cachemire français, depuis que ce principe est mis en 
question, n'a-t-il pas repris un développement, une vogue que 

mensonge et la fraude lui avaient fait perdre à l'époque où 
a France vivait dans un temps à peu près normal ; les dames 

de la haute société, avant la révolution de février, n'accor-
daient-elles pas leur préférence aux cachemires de l'Inde, ou 
aux cachemires anglais?... Et n'est-ce pas d'aujourd'hui seu-
lement, grâce à cette marque de garantie, à cette assurance de 
responsabilité sérieuse, à celte certitude de ne plus être trom-
pé, que le cachemire français n'a plus rien à redouter du pro-
duit étranger? 

Un de nos écrivains politiques, le chef d'un grand journal. 
M. Véron du Constitutionnel, s'est ému de cette question et il 
il l'a portée au sein du Corps législatif, en demandant dans la 
dernière session : la marque de fabrique, ce qui corrobore ce 
que M. Biétry demande depuis si longtemps. 

M. Véron a demandé, avec l'application de la marque de fa-
brique, que les produits qui se vendraient à l'étranger fussent 
revêtus, en oui; 
très bonne ic 

marchandise. 

En présence du suffrage des écrivains, du vœu du pays, du 
besoin de l'industrie, vous ne pouvez donc, Messieurs, que 
persister dans votre œuvre qui est, avant tout, une œuvre d'a-
mélioration générale, et vous aurez bien mérité de vos conci-
toyens, du consommateur et de tous les honnêtes gens intéres-
sés à l'honneur, à la fortune et aux progrès de notre pays. 

Je persiste égalementà prendre la liberté de vous donner un 
conseil comme je l'ai fait déjà par un avertissement qui a pa-
" u, H y a quelques jours, dans plusieurs journaux. Convaincu 
que l'opinion publique est généralement favorable à ce prin-
cipe, je crois qu'il est utile de faire une liste des membres de 
votre société qui se diviserait alors en deux catégories: celle 
des membres actifs et celle des membres honoraires, lesquels 
membres seraient désignés dans une brochure distribuée plus 
tard avec les statuts à tous les adhérents de la société. 

Les membres actifs seraient les fabricants, les marchands 
qui marqueraient les produits au chiffre de leur désignation 
ou de leur provenance, c'est-à-dire tous ceux qui veulent don-
ner une garantie, une sécurité sérieuse à l'acheteur ; les mem-
bres honoraires seraient les personnes qui viendraient, co nme 
témoignage d'approbation, vous offrir, Messieurs, une faible 
offrande annuelle de CINQ FRANCS , afin de venir en aide aux 
nombreux frais d'organisation de votre grande et honorable 
société, appelée un jour à détruire à tout jamais la fraude en-
vahissante, la concurrence déloyale, à relever aux yeux de l'é-
tranger jaloux le génie de notre nation. 

Ma conviction est que vous auriez ainsi un nombre incalcu-
lable de membres honoraires ; car l'élite du pays qui, depuis 
'nquanteans, relève surtout de l'intelligence, comprendra vo-

tre appel : magistrats, officiers de l'armée, conseillers géné-
raux des départements, conseillers d'arrondissement, etc., ne 
vous feront pas défaut, et vous serez alors à même d'organiser 
votre administration sur une vaste échelle, de vaincre par là 
vos nombreux adversaires qui travaillent dans l'ombre contre 
l'adoption de ce principe, ignorant, les insensés, que la ligne 
droite est le plus court chemin de la fortune privée, et que la 
fraude, le mensonge, ruinent non seulement la consommation 
générale, mais encore l'honneur de la France. 

TH. LABOURIEU. 

outre, d'un timbre du gouvernement; c'est là une 
idée .• c'est la signature du passeport appliquée à la 

THÉÂTRE-ITALIEN. — La deuxième représentation de Luisa 
Miller a été plus belle encore que la première. On a redemandé 
le magnifique finale du 1" acte, on a fait répéter le quatuor 
sans accompagnement du 2«acte, la romance de Bettini a été 
applaudie à trois reprises et l'on aurait fait répéter le 3" acte 
tout entier, qui est un chef-d'œuvre, si l'on n'avait craint de 
fatiguer les artistes. M"« Sophie Cruvelli, merveilleusement se-
condée par MM. Bettini et Valli, a été sublime dans toute la 
pièce et principalement dans la scène finale. Aujourd'hui, troi-
sième représentation de Luisa Miller. 

—Le théâtre de l'Opéra-Comique donnera, la semaine pro-
chaine, la première représentation de Mareo-Spada, opéraco-
mique en trois actes de MM. Scribe et Auber. M Ile Caroline Du-
prez débutera dans cet ouvrage par un rôle que l'illustre com-
positeur a écrit tout exprès pour cette jeune et brillante can-
tatrice. Le rôle de Marco-Spada sera joué par Bataille; les au-
tres rôles sont confiés à MM. Boulo, Bussine, Couderc et M"' 
Favel.—On peut juger par les noms des auteurs et par ceux 

des artistes, de l'importance et de l'intérêt qui s'attachent à 
cette œuvre due à une collaboration qui a produit tant de 
chefs-d'œuvre. 

— CIRQUE- NAPOLÉON , boulevard des Filles-du-Calvaire. — 
Aujourd'hui samedi, 11 décembre 1852, jour de l'inaugura-
tion, spectacle PAR ORDRE. • -

— Express-train ! tel est le titre d'un grand galop imitatif 
qui fera la fortune des bals de l'Opéra cet hiver. Express-
train sera exécuté à trois heures précises. Les portes seront ou-
vertes ce soir, 11 décembre, à onze heures et demie. 

SALLE VALENTINO. — Aujourd'hui samedi, premier grand 
bal de nuit paré, masqué et travesti. Les bureaux ouvriront à 
onze heures, le bal commencera à minuit. 

— J ARDIN D'HIVER. — Demain dimanche, pour l'inaugura-
tion des fêtes de jour, grande fête des Camélias : lo Trompette 
de Marengo, par Joseph Kelm ; promenade du géant écossais» 
L'orchestre, composé de solistes distingués, exécutera la mar-
che favorite de la reine Hortense. 

SPECTACLES DU 11 DÉCEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS . — Marie Stuart. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Père Gaillard, les Voitures versées. 
ITALIENS. — Luisa Miller. 

ODÉON. — Grandeur et décadence, le Manteau» 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Guillery, Flore et Zéphir. 
VAUDEVILLE. — Les Paniers, la Dame aux camélias, une Nuit; 
VARIÉTÉS. — Représentation extraordinaire. 
GYMNASE. — Un Fils de famille, Tout vient à point. 

PALAIS-ROYAL. — Le Parapluie, la Femme, la Poule, Edgaid, 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Richard 111, 
AMBIGU. — Jean le Cocher. 
GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 
THÉÂTRE NATIONAL. — La Chatte Hanche. 
CIRQUE NAPOLÉON. — f-'oirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Alice, Boquillon, Portrait de Mémoire. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES . —Anges, le Roi, Chien et Chat. 
BEAUMARCHAIS . —Nicolas, RirtlurJ, Enfant du boulevard. 
LUXEMBOURG. — La Cliùte des Feuilles, le Barbier. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUUIN (Palais-Royal). — Tous les soirs 
séance à huit heures. ' 

SAI.LE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis ieud is 
samedis el dimanches. ' ' 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées 73.) 
— Tous les jours, de 10 h. à 6 h., leGroëulaud et une Messe 
de minuit à Rome. 

i 

Imprirmie de A. GUYOT , rue Neuve-des-Muthurins, 18. 



1194 
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AVIS IMPORTANT. 

Les Insertions légales* , les Annon-

ces de SIM. les Officier* ministériel!!, 

celles des Administrations publiques 

et autres concernant les appels de 

fonds, les convocations et avis divers 

aux. actionnaires, ventes mobilières 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'bypotbèque» 

et Jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

lie prix, de la ligne a Insérer de une 

u trois fols est de 1 fr. 50 c. 

Quatre fols et plus. ... 1 *î5 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

MAISON FAUBOURG- DU -TEMPLE. 
Etude de SB' FOUBET, avoué à Paris, rue Sle-

Anne, 51. 

Vente sur surenchère du dixième, à l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 

Seine, deux heures de relevée, 

En un seul lot, 

D'une MAISiOX sise à Paris, rue du Faubourg-

du-Temple, 31. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 23 décembre 

1852. 

Sur la mise à prix de 143,055 fr. 

Produit brut : 13,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M" FOUBET et Duché, avoués à Paris. 

 (7404) 

MAISONS GRENELLE S-GERMAIN 
Etude de M' IIEUU.W'O, avoué à Paris, rue du 

Pont-de-Lodi, 5. 

Adjudication, en l'audience des criées, au Pa-

lais-de-Justice à Paris, le samedi 18 décembre 

1852, 

D'une MAISON avec cour, jardin et dépen-

dances, sise à Paris, rue de Grenelle-Saint-Ger-

maiu, 174. 

Produit net actuel, 2,190 fr., sous la déduction 

de la jouissance portée à 700 fr. dont bénéficie M. 

Beauvallet, et qui a deux ans et demi environ à 

durer. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M' BELIiAND, avoué poursuivant; 

2* A M" Gaullier, avoué à Paris, rue Montha-

bor, 12. (7435) 

MAISON DE CAMPAGNE. 
Etude de M* ïBltstl V avoué à Paris, rue 

Richelieu, 102. 

Vente aux enchères, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 22 décem-

bre 1852, 

D'une belle MAISON DE CAMPAGXE, 

avec cour et jardin, sise aux Prés-Saint-Gervais, 

canton de Pantin, arrondissement de Saint-Denis 

(Seine), rue du Pré, 73. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Me MORIN, avoué poursuivant, demeurant 

à Paris, rue Richelieu, 102. (7444) 

PROPRIÉTÉ A BELLEVILLE. 
Etude de M« AUEERT, avoué à Pans, boule-

vard Saint-Denis, 28. 

Vente au Palais-de-Justice à Pans, le mercredi 

29 décembre 1852, à deux heures, 
En deux lots qui pourront être réunis, 
D'une PBO P RI ÉTÉ dite le Hameau Mercier, 

comprenant six corps de bâtiments, sise a Belle-

ville, impasse Saint-Laurent, 2, près la barrière 

de la Chopinette. . 

Mises à prix. £ro ,J-
1" lot : 15,000 fr. 3,5^0 tr. 

2' lot: 7,000 

22,000 fr. 8,050 fr. 

S'adresser audit H' AUBEBT, avoué, boule-

vard St-Denis, 28. 

AVIS. 
M. Battarel, avocat à Paris, rue deBondy, 7, en 

sa qualité de commissaire à l'exécution du concor-

dat obtenu par le sieur Plumier, menuisier à Neuil-

ly, route de la Révolte, 12, le 5 août dernier, ho-

mologué le 20 octobre suivant, prie MM. lescréa 

ciers retardataires de vouloir bien produire entre 

ses mains et faire admettre leurs titres de créances, 

dans un délai de huit jours à compter d'aujour-

d'hui ; passé ce délai, ils seront déclarés forclos, et 

il sera procédé par ledit commissaireà la répartition 

des fonds à distribuer, nuis seulement entre les 

créanciers dont les litres seront affirmés ou admis. 

Paris, le 10 décembre 1852. 
BATTAREL . (7504) 

COMPAGNIE DD CHEMIN DE FER 
DE ROUEN AU HAVRE. 

MM. les porteurs d'obligations do l'emprunt 

contracté en 1848 par la Compagnie du chemin 

de fer de Rouen au Havre sont prévenus que le 

tirage des cinq obligations de cet emprunt rem-

boursables le \" janvier prochain, aura lieu en 

séance publique, le 31 décembre courant, à midi, 

au siège de la Compagnie, rue d'Amsterdam, U. 

Par ordre du conseil. 
Le chef de l'exploitation, 

G. DE LAFEÏRIÈRE . (7502) 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PUjT^tl^ 
des journaux,

 c
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C IE DES MINES DE LA LOIRE, 
Le tirage au sort des obligations nouvelles de 

l'emprunt (création des 29 juillet et 12 août 1852), 

remboursables le 1" février 1853, aura lieu le 

jeudi 23 décembre présent mois, à deux heures de 

relevée, en séance publique du conseil d'adminis-

tration, à Paris, au siège social, lequel sera à 

cette époque transféré rue de la Victoire, 44. 

(7505) 

A VENDRE, une collection de la 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
depuis sa fondation, eu 1825, jusques et y com 

prise l'année 1844; exemplaire unique, complet, 

relié et en bon état. Prix : 1,200 fr. — S'adresser 

aux Batignolles, rue de l'Ilôiel-de-Ville, 5. tous 

les jours de dix heures à midi. (7506) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-

n l Hnnn belles au copahuet nitrate d'argent.— 

aâluroUi Pharm. rue Rambuteau, 40. (Exp. 1 

(7379) 

CHEMISES LONGUEVILLE 

KUE DE RICHELIEU, 14, près le P
ttra •s-Royal 

(7305) " 

NOTICE HISTORIQUE 
sur 

ET IES 

Contenant dos détails curieux, *, „ 

relation de l'incendie du chemin de lè
r
 /"e'" 

Germain, la nourrice de Louis XIV et la k < 

des Maies Huppés. Ce dernier évé^
 le 

est le plus extraordinaire qui se soit J!1)* 
de nos jours. v Wu" 

PRIX t 1 fr. 

Dépôt rue Gaillon, 14. 

Je 

donne 
30000. 

A qui prouvera ijue 

p» REPOUSSER 

•E *U ÇE LOB PERFECTIONNEE ne fait 

:! EPAISSIR 1rs clievesx sur ù>s U", es chauves 

et UES PUIS AliKES. Ln «aron il 'EAti DE LOH île 5 fr. ou île 

10 fr. SUFFIT rour REGENERER la chevelure el en ARRETER 

la chule. EN TRAITANT A FORFAIT, ON PAYE APRES 
SI CCES. S'adresser à moi, JLEOPOU1) LOB, chimiste; 281, RUE 

ST-HONORE, 281, à l'aris, au deuxième. (Al'fr.)ON EXPEDIE. 
(1302) 

SIROP D ECORCES D 1 ORANGES 
LAROZE deE \VYA HPhtiffl2fi.rVneNegve oêsïetils Champs. 

En harmonisant les fonctions de l'estomac et ceUes de» 
intestins, il rétablit la digestion, guérit la constipation, la 
diarrhée, la dyssenterie, les maladies nerveuses, gastrites. 

Prix du flaeon, 5 fr. Dépôt dans chaque ville. 

Ouvrages puuiics Dartres, Scrofu es 

SUR LES lii « U îk 1/ lEl kJ v u un i u il u SYPHILIDI:$,K
T

C. 

Par M. le docteur D'JCHESNE -DUPARC, professeur libre de pathologie cutanée, ancien interno 

d'Alibert à l'hôpital Saint-Louis, auteur du Nouveau Manuel des Dermatoses 
et autres travaux classiques sur les maladies de la peau, etc., etc. 

Traité pratiqua des Eruptions chronique! du visage (Couperose, Mentagre, Taches, Tumeurs, etc., e(c ) 

avec exposition d'une nouvelle Méthode de traitement basée sur la connai«sance du siège anatomique et du véritable 
caractère morbide de ces différentes altérations.— Un vol. in-8". Paris. Prix : 3 fr. 60 c, et par la poste, franco, 4 fr. 

Traité complet des gourmes chez les enfanti, ouvrage divisé en trois paities : 1» GOURMES HERPÉTIQUES 

ou éruptives (Achore, Porrigo; l'avus ou Teigne), traitement; — 2° GOUiiMiss SCROFULEUSES (tempérament \m. 

pratique, scrofule de la peau et du système muqueiu, engorgements glanduleux, scrofule des articulation» ci du 
système osseux, ulcères, etc.), traitement; — 3° GOURMES SYPHILITIQUES accidentelles ou acquises; traitement 

pendant la grossesse, après la naissance, direct, ou par la nourrice, etc., etc. — FORMULAIRE SPÉCIAL. — i'n 

volume in-8° de plus de 500 pages, 2" édition. Paris. Prix : 6 fr.; par la poste, 7 fr. 60 c. 

En vente chez l'Auteur, médecin-consultant, 27, rue Sainte- Anne, et à sa clinique, 
rue Larrey, 8, librairie AUDOT. 

(Voir notre article du 8 décembre.) (7404) 

lia publication légale de* Actes de Société eut obligatoire, pour l'année 185%. dans la «AZETTE DES TRIBUS AUX , LE BROIT et le JOUR*.»», GENERAL O'AEEICIIES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

A Monlrouge, sur la place tle la 
commune. 

Le 12 décembre. 
Consist-ant en comptoir, brocs, 

mesures, tables, etc. (7451) 

En une maison à Fontenay-aux-
Koscs, sise en face le bureau des 
Montrougiennes. 

Le ri décembre. 
Consistant en billards, tables, ta-

bourets, comptoir, etc. (7152) 

Sur la place publique de la commune 
de Clamarl. 

Le 12 décembre. 
Consistant en buffet, chaises,com-

mode, fusil, échelles, etc. (7455) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-neuf no-
vembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, entre i" M. Nicolas 
HUET, avocat, demeurant à Paris, 
rue Cadet, 6, syndic de la faillite du 
sieur François-Jean FOUQUET, lai-
tier et charcutier, demeurant à Pa-
ris, rue des Nonaindières, 5, et au-
torisée par ordonnance de M. le 
juge-commissaire de ladite faillite, 
en date du trois novembre, aussi 
•enregistré, et 2» M. André PETIT, 
d'ailier, demeurant à Paris, susdite 
rue des Nonaindières, s, 

Il appert que la société formée 
enlre M. Petit et M. Fouquel.puur 
le commerce de lait en gros et en 
détail de la charcuterie, sous la rai-
son soeiale FOUQUET el PETIT, a été 
«lissouteà partir du vingt-neuf no-
vembre mil huit cent cinquante-
deuit, et que M. Huet, susnommé, a 
été nommé liquidateur. 

HUET. (5875) 

Elude de M'TOURNADRE, avocat 
agrée, rue de Louvois, 10. 

D'un acte sous seings privés, en 
éMAe à Paris du vingt-huit novembre 
anil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré audit lieu le quatre décembre 
suivant par Delestang, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes, 
passéentre : 

1» M. Louis-Jacques MAIGRET , 
marchand de papiers peints, et da-
me Louise-Virginie ATHENAS. son 
épouse, ilenjeurant ensemble à Pa-
ris, rue d'Anjou-Sainl-llonoré, 80: 

2" Et M. EdouaroVHenri MAlGRETj 
•marchand de papiers peints, de-
meurant à Parts, bouieyard des Ca-
pucines, 3; 

11 appert : 
■Que la société en nom collectif 

(formée enlre les susnommés, sui-
wantitete reçu par M* Cliquot el son 
i-'ollègne, notaires à Ponloise, le 
itlouze septembre mil huit cent qua-
iranle-cinq, enregistré, est et de-
meure dissoute d'un commun ac-
cord à daterait) trente et un décem-
bre milHiuit cent cinquante-deux, 

Et que MM. Maigret père et lits 
sont chargés conjoÀutement de la 
liquidation. 

Pour extrait: 
H. TOURNADRE. (SMS) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-sept no-
vembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, fait triple enlre : 

11° M. Pierre-Léon TROUVE, V M. Fé-
lix DUBOIS, 3" et M. Jules-Roberl-
iFrédériç LEVAVASSEUB.demeurant 
llous trois à Paris, rue des Jeûneurs, 
d8; 

«M appert que la société en nom 
«toUcctif formée enlre les susnom-
més |. vingt-cinq Juin mil huit cent 
■cinquante-deux, pour le commerce 
illett articles de Saint-Quentin el 
Xi uicy,-*ous Ja raison socialeTROC-
>lC, JÙ.UHOIS et LEV AVASSEUR, el 

Je sjétïe éluit à Paris, rue des 
'. W.eurs, 38, a été dissuule d'un 

wuu accord, il parlir dudit jour 
J; 0 ' <»*>u,pt novembre, cl queM.Le-
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dateur. 

Pour extrait : 
LEVAVASSF.HR. (5877) 

Etude de M" DUFOUR, notaire à 
Paris. 

D'un acte passé devant M" Dutour 
et Berceon, notaires à Paris, le dix-
huit oclobremil huit cent cinquan-
te-deux, enregistré, 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société en 

commandite, qui pourra Cire con-
vertie ultérieurement en société 
anonyme sur la proposition réunie 
du gérant el du conseil de surveil-
lance approuvée par l'assemblée 
générale des actionnaires, 

Entre : 
M. Charles-Amédée de LA1RE DE 

LA '.BROSSE , ancien manufactu-
rier, demeurant à Paris, rue d'En-
ghien, 29, comme seul associé res-
ponsable et seul gérant , d'une 
part, 

Et toutes les personnes qui de-
viendraient souscripteurs ou pro-
priétaires des actions créées, com-
me simples commanditaires, d'au-
tre part; 

Que la société a pour objet l'ex-
ploitation delà filature de coton, 
lin et chanvre de Gamaches, située 
à Gamaches, arrondissement d'Ab-
beville (Somme); 

Que la durée de la société est Uxée 
à trente années, à partir du jour de 
sa constitution délinilive ; 

Que le siège social est provisoire-
ment établi rue d'Enghien , 29, à 
Paris ; 

Que la société prend la dénomi-
nation de: Filature de Gamaches, 
lin, chanvre et colon ; 

Que M. de Laire, seul associé res-
ponsable, est seul gérant de ladite 
société ; 

Que la raison sociale est : A. DE 
LAIRE et C- ; 

Que le gérant ne peut faire usage 
de Ja signature sociale que pour les 
opérations pour lesquelles lasoelété 
est constituée; 

Que le capital social est fixé à la 
somme de deux millions deui cent 
mille francs, représentée par qua-
tre mille quatre cents actions de 
cinq cents francs chacune, qui se-
ront nominatives ou au porteur, au 
choix des actionnaires ; 

Que, par l'article sept des statuts, 
il a été exprimé que la société ne 
serait définitivement constituée 
qu'aprèsl'accomplisseinent des trois 
conditions suivantes: 

i" La souscription intégrale du ca-
pital social ; 

2" La ratification, par MM. Dyer, 
dénommés audit acte, de l'apport 
fait en leur nom dans ladite sociéié 
de l'établissement de Gamaches, 
avec toutes ses dépendances, et du 
matériel indiqué audit acte; 

3» Et la juslilicalion d'un établis-
sement de propriété régulier pour 
ladite nlaUtre de Gamaches ; 

Qu'il a élé attribué à MM. Dycr.en 
représentation et pour prix de leur 
apport, la quantité de onze cents 
actions de ladite société; 

Que, sur le montant des actions, 
il est versé un quart en souscri-
vant, un quart deux mois après, et 
les deux aulres quarts de trois en 
trois mois-, 

Que les actions ne sont délivrées 
que lors du deuxième versement, 
ayant élé stipulé que jusque-lit il ne 
serait donné que des quittances d'a-
compte contenant promesse d'ac-
tions ; 

Que les souscripteurs primitifs ne 
sont engagés que jusqu'à concur-
rence de la première moitié, et que 
le propriétaire de l'action délivrée 
est seul tenu au versement de la se-
conde moitié ; 

Que le gérant est investi des pou-
voirs attachés à sa qualité pour la 
gestion et l'administration des af-
faires sociales, et qu'il lui est inter-
dit de contracter aucun emprunt 
hypothécaire sans avoir préalable-
ment obtenu l'autorisation de l'as-
semblée générale. 

Pour extrait : 
Signé: DUFOUR. 

Suivant acte reçu par M" Du four 
el Berceon, notaires a Paris, le pre-
mier décembre mil huit cent cin-

quante-Jeux, enregistré, 
M. de LAlltE DE LA BROSSE , 

susnommé, ayant agi en sadite qua-
lité de gérant, 

Adéelaré que les condilions pres-
crites par l'article sept desdits sta-
tuts pour la constitution détinitive 
de ladite société étant réalisées, 
ainsi qu'il est expliqué audit acte, 
cette société se trouvait définitive-
ment constituée à partir dudit jour 
premier décembre mil huit cent 
cinquante-deux ; 

Et que le siège de la société, pro-
visoirement fixé à Paris, rue d'En-
gtien, 29, était définitivement fixé 
en la même ville, rue du Houssaye, 
11. 

Pour extrait: 
Signé: DUFOUR. (5878) 

Etude de M« DUFOUR, notaire à 
Paris. 

Au nom du peuple français, 
Louis-Napoléon, 
Président de la République fran-

çaise, 
Sur le rapport du ministre de 

l'intérieur, de l'agriculture et du 
commerce ; 

Vu le décret du 27 mars 1852, qui 
autorise la société anonyme formée 
à Paris sous la dénomination de 
Compagnie du chemin de fer de 
Lyon à Avignon, et approuve ses 
statuts , 

Vu la loi du S juillet 1851, qui ap 
prouve la convention passée le 19 

juin précédent enlre le ministro des 
travaux publics et ladile compa 
gnie, et en vertu de laquelle l'en-
treprise concédée à celle compagnie 
comprendra à l'avenir les chemins 
de fer : 

1° De Lyon à Avignon, 
2» De Marseille à Avignon, 
i' D'Alais à Beaucaire, 
4- D'Alais aux mines de la Grand' 

Combe, 
5" De Montpellier à Celte, 
6° De Montpellier à Niâtes, 
7» De Rognac à Aix, 
8» De Mai g Mlle à Toulon ; 
Vu les ratifications des compa 

gnies : 
De Montpellier à Nîmes, 
De Montpellier à Cette, 
De Marseille à Avignon, 
De Lyon à Avignon, 
Et des chemins de fer du Gard et 

de la Grand'Combe, données res-
pectivement dans les assemblée: 
générales des actionnaires des 20 et 
27 juillet, 21 et 31 août et 10 octo-
bre 1852; 

Vu les modifications proposées 
aux statuts de la compagnie du che-
min de fer de Lyon à Avignon dans 
l'assemblée générale des actionnai-
res du 31 août 1852, 

Le Conseil d'Etat entendu, 
Décrète : 
Art. I" Les modifications propo-

sées aux statuts delà compagnie du 
chemin de fer de Lyon à Avignon, 
laquelleprendra désormais la déno-
mination de Compagnie du chemin 
de fer de Lyon à là Méditerranée, 
sont approuvées telles qu'elles sont 
contenues dans l'acte passé le 13 no-
vembre (852 devant M* Dufour et 
son collègue, notaires à Paris, lequel 
acte restera annexé gui présent dé-
cret. 

Art. 2. Le choix des administra-
teurs auxquels le conseil d'admi-
nistration peut conférer des pou-
voirs, aux termes de l'article 36 des 
statuts, sera soumis à l'approbation 
du ministre de l'intérieur, de l'agri 
cullure et du commerce. 

Art. s Le ministre de l'intérieur, 
de l'agriculture et du commerce est 
chargé de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Bulletin 
des Lois, inséré au Monite»r et dans 
un journal d'annonces judiciaires 
de chacun des départements que 
traversent les chemins de fer ex-
ploités paria compagnie. 

Fait au palais de Saint-Cloud, le 
la novembre 1852. 

LOUIS-NAPOLÉON. 

Par le prince-président: 
Le ministre de l'intérieur, de l'a-

griculture et du commerce, 
Signé : F. DE PERS1GXV. (5879) 

D'un contrat reçu par M°Trépa-
gne, notaire à Paris, le quatre dé-
cembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, 

11 appert que M. Samson-Edouard 

LEROY/, négociant, demeurant à l'a-
ris, rue Montmartre, 76, et M. Léo-
pold- Achille Dominique PICARD, 
marchand épicier, demeurant à Pa-
ris, rue du l»onl-de-Lodi, 5, 

Ont établi enlre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce d'épicerie, 
situé à Paris, rue du Pont-de-Lodi, 
5, où a été élabli le siège de la so-
ciété. La durée de cette société, est 
de trois années, du premier janvier 
mil huit cent cinquante-trois. 

La raison et la signature sociales 

sont : LEROY/ ol PICARD. La signa-
ture appartient aux deux associés, 
qui ne peuvent en faire usage que 
conjointement. Le fonds social esl 
de cinquante mille francs, devant 
être fourni par moitié entre les as-

sociés. 
Les associés sont intéressés pour 

moitié dans la société. L'un des as-
sociés ne peut céder ses droits dans 
la société, à peine de nullité desdites 
cessions et de dix mille francs de 
dommages-intérêts envers son co-

associé. 
Pour extrait : 

Signé: TRÉPAGSE . 4 (5874) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Cboisy-lc-Boi le qua-
tre décembre mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré le six du 
même mois, entre : i" M. Hippolylc 
HAUT1N, 2» M. Louis BOULANGER, 
tous deux propriétaires et fabri-
cants de faïences fines, domiciliés 
àChoisy-le-Roy (fe.ne), 

U appert que la société en nom 
collectif formée entre les susnom-
més, pour l'exploitation d'une fa-
brique de faïences fine* àChoisy-le-
Roy, suivant acte sous signatures 
privées en date du vingt-trois dé-
cembre mil huit cent Irenle-cinq, 
enregistré et publié confi rmémenl 
a la loi, précédemment prorogée 
suivant acles sous signatures pri-
vées en date des seize décembre mil 
huit cent quarante-quatre et douze 
déce libre mil huit cent cinquante 
et un, aussi enregistrés et publiés, 
est et demeure prorogée de nou-
veau pour une année, à partir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-trois jusqu'au premier jan-
vier mil huiteent cinquante-quatre, 
pour continuer sur les mêmes bases 
et condilions que celles de l'acte 
primitif dudit jour vingt-trois dé-
cembre mil huit cent trente-cinq. 

Pour extrait : 
PllUMER-QUATREMÈRE. (5873) 

Suivant acte passé devant M" Ca-
simir NoBI et M* Thion de la Chau-
me, notaires à Paris, les dix-huit el 
vingt-quatre novembre et trois dé-
cembre mil huit cent cinquanle-
deux, portant la mention suivante : 

Enregistré à Paris, deuxième bu-
reau, le six décembre mil huit cenl 
cinquante-deux, folio 28, recto, ca-
ses 4 et 5, reçu cinq francs et cin-
quante centimes pour décime, signé 
Sonnet, 

M. Henri-Louis-Denis-Hyacinthe-
Joseph BOCA, propriétaire cl an-
cien négociant, demeurant à Paris, 
rue d'Aumale, 23, a établi les statuts 
d'une société, desquels a élé extrait 
littéralement ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. 
Formation, nature et dénomination 

de la société, — Raison sociale. 
Art. 1". 11 est formé entre M. 

Henri Boca, comparant, et les per-
sonnes qui adhéreront aux présents 
statuts, une société commerciale en 
commandite dont il sera seul gé-
rant responsable, et dont les aulres 
intéresses seront simples comman-
ditaires. Elle pourra ultérieurement 
être convertie en société anonyme. 
Elle a pour dénomination : Le Cré-
dit solidaire , industriel et com-
mercial, et pour raison sociale • 
Henri 1ÎOCA et C«; son siège esl ù 
Paris, rue de Cléry, 25. 

Art. 2. Sa durée sera de trente an-
nées, à partir du jour où elle sera 

définitivement constituée. Une as-
semblée générale, convoquée à la 
diligence du directeur-gérant, deux 
années avant le terme ci-dessus 
tixé, décidera s'il y a lieu de la con-
tinuer ou de procéder à sa liquida-
tion à l'expiration du terme. 

Art. 3. La société sera définitive-
ment constituée, et pourra com-
mencer ses opérations dès que six 
cents adhérents auront élé admis à 
en faire parlie. Celle constatation 
sera faite au moyen de la déclara-
lion du directeur-gérant, qui dépo-
sera chez le notaire de la société un 
état détaillé desdits adhérents, cer-
tifié par le président du conseil de 
surveillance, et qui sera déposé par 
acte en suite des présentes. 

Art. 4. La société a pour objet de 
mettre le crédit à la disposition de 
tous ses membres, en assurant l'in-
faillibilité des paiements par la so-
lidarité. 

Art. 7. Les associés, pour user du 
crédit qui leur aura été accordé,re-
meltroiît à la société leurs engage-
ments payables à trois mois au 
plus à son"ordre et en espèces, el re-
cevront en échange et pour pareil-
les sommes des billets de la société. 
Ils tiendront compte des frais de 
timbre et d'une commission de de-
mi pour cent sur le montant de 
leurs engagements. Les associés 
contractent, en outre, l'obligation 
de recevoir leurs engagements, mê-
me avant les échéances, en paie-
ment de leurs produits ou mar-
chandises. 

Art. 12. Tous les membres de la 
société sont solidairement garants 
du paiement des engagements de 
chacun d'eux envers la société.Tou-
tefois, celte garantie ne s'étend pas 
pour chaque associé au-delà du 
chiffre de ses propres engagements. 

Art. 15. Pour assurer l'infaillibili-
té des obligations de la société, il 
est formé , indépendamment du 
eomptede réserve qui fait l'objet du 
chapitre suivant, un fonds de ga-
rantie dans les formes et propor-
tions ci-après énoncées. 

Art. 16. Chaque associé déposera, 
à titre de provision et au fur et ù 
mesure qu'il échangera ses engage-
ments contre les billets de la so-
ciété, cinq pour cent sur le montanl 
desdits engagements. Un compte 
spécial lui sera ouvert à cet elfel 

.SOIF fes livres de la société. ■ 
Art. 17. Les cinq pour cent, une 

t'ois versés sur le chiffre total pour 
lequel il a été admis, demeureront 
à son avoir et ne pourront être re 
tirés tant qu'il fera partie de la so-
ciété. Le conseil do surveillance, sur 
la proposition du directeur-gérant, 
déterminera le mode de placement 
du fonds de garantie, el les intérêts 
s'il y a lieu, profileront au fonds de 
réserve. 

Directeur-gérant. 
Art. 21. Les affaires de la société 

sont gérées par un directeur, qui 
prendra le titre de directeur-gé-
rant. 

Art. 25. Il est assisté de deux di-
recteurs-adjoints, d'un comité supé-
rieur consultatif et d'un conseil de 
surveillance. 

Art. 26. Il a seul la signature so-
ciale; mais il peut, sous sa respon-
sabilité personnelle, la déléguer à 
un sous-directeur mandataire qu'il 
a la faculté de nommer pour l'aider 
el même le suppléer au besoin. 

Art 42. La société est dissoute de 
plein droit à son terme de trenlc 
années, si elle n'a point été proro-
gée, comme il est dit au chapitre 
premier. 

Art. 43. Elle pourra encore êlre 
dissoute dans le cas où le nombre 
des associés deviendrait à un chiffre 
inférieur à celui de six cenls, déter-
miné par l'article trois pour la 
constitution définitive de la so-
ciété. 

Pour exlrail : 

Signé : NOÏL . (5880) 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à Saint-Denis du trente no-
vembre mil huit cent cinquanle-
deux, enregistré à Paris le premier 
décambre mil huit cent cinquante-
deux, lolio 6î, recto, case 4, par De-

lestang, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes pour les droits, 

Enlre: i» M. David FÉRARD, de-
mei r mt à Saint-Denis, rue de la 
Bricue, 6 ; 

2- M. Louis COURT1LLET, demeu-
rant à Saint-Denis. ruedelaChar-
ronnerie, 16; 

3» M. Cnarles AUMONT, demeu-
rant à Sl-Denis, rueCompoise, 52: 1 

4», M. TH1ERAUT RURGUNDER , 
demeurant à Saint-Denis, cour Be-
noist, 21 ; 

5" M. Jean-Michel A1GELD1NGER, 

demeurant à Saint-Denis, rue du 
Port, 5 ; 

6" M. Antoine-Jean SOUFFLARD, 
demeurant à Saint-Denis, rue de 
Paris, loi ; 

Tous les susnommés imprimeurs 
Sur étoffes, elles aulres comman-
ditaires désignés audit acte de so-
ciéié ; 

11 appert : Qu'une société en nom 
colleclif à l'égard du gérant et du 
conseil d'adminislralion, et en com-
inandile à l'égard de tous les mem-
bres sociétaires, a été formée à 
Saint-Denis, Cour Benoist, 21. 

M. Férard est gérant de la socié-
té, et les six aulres ci-dessus dé-
nommés composent avec lui lo con-
seil d'adminislralion. 

La signature sociale, qui appar-
tient seule au géranl, est FÈRARD 
et C' ; ce dernier ne doit en faire 
usage que pour les besoins de la so-
ciété. La société est désignée sous 
le nom de Société commerciale des 
imprimeurs sur étoffes. 

Le capilal social se compose d'au-
lant de mises de fonds de mille 
francs que la société a de membres; 
mais il n'est, quant à présent, que 
de trente mille francs; les mille 
francs promis par les associés se-
ront versés au moyen de retenues 
sur les salaires et sur les bénéfi-
ces attribués à chaque associé, 
connue il est dit en l'acte de société. 

La société commence le trente no-
vembre mil huit cent cinquante-
deux, pour finir le trente novem-
bre mil huit cent soixank-Jeux. 

Pour extrait : 
FÉRARD et C«. (5871) 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, successeur de M. 
A. Radiguet, rue Saint-Fiacre, 7. 
Suivant acle sous signatures pri-

vées, fait double à Paris le deux dé-
cembre mil huit cent clnquanle-
deux, enregistré, 

M. Eslèclc-Adricn DENISOT, ren-
tier, demeurant a Paris, rue du 
Pont-Louis-Philippe, 10; 

El M. Jean LAVAUD, emplc 
dans le commerce, demeurant a Pa-
ris, rue de Rambuteau, 121 ; 

Ont formé entre eux, pour douze 
années et trois mois, qui commen-
ceront au premier janvier mil huit 
cenl cinquante-trois, une société de 
commerce en nom collectif, dont le 
siège sera à Paris, rue du Mail, 25 

et qui aura pour objet le commerce 
en gros de la confection pour da-
mes. 

La raison et la signature sociales 
seront : DENISOT et LAVAUD. 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra a chaque associé. 

Ils auront tous deux la signature 
sociale. 

Les engagements souscrits de 
celte signature et dans l'intérêt des 
atlaires sociales seront seuls obli-
gatoires pour la société. 

Tout engagement ainsi contracté 
pour autre cause n'engagerait que 
celui des associés qui l'aurait sous-
crit. 

Pour extrait : 

A. DunANT-RADlGUET. (5872) 

Cabinet de M. DURARLE, rue Notre 
Dame-dc-Nazarclh, 4. 

Suivant acle sous seings privés, en 
date du quatre décembre mil huil 
cent cinquante-deux, enregistré à 
Paris le six du même mois, 

i"M. Alfrect-Déslré t. HÉRITIER 

2- M. Nicolas CHAUOUSSON, 

LAîr?'
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Tous trois fleuristes, demeurant 
ensemble à Paris, rue du Faubourg 

Sainl-Martin, 6, 
Ont formé pour quinze ans et un 

mois, à complet' du premier décem-
bre courant, une société en boni 
collectif, sous la raison socialeLHE-
RIT1ER el C«, pour la fabrication des 
fleurs et feuillages artificiels. 

Le siège de la société a été fixé à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Mar-
tin, 6, et la signature sociale attri-
buée à M. Lhérilier seul. 

Pour extrait conforme : 
DUBARLE. (5868) 

D'un acte fait à Paris le huit dé-
cembre mit huit cent cinquante-
deux, enregistré audit lieu le neuf 
dudit, folio 40, recto, ease 3, par 
Barrié qui a reçu cinq francs cin-
quante cenlimes pour droits, 

Il résulte : 
Que la société formée à Paris le 

dix-huit novembre mil huit cent 
cinquante et un, enregistrée, ayant 
pour objel, avec le titre de Compa-
gnie nationale de la Seine,le service 
de transports, sous les raison el si-
gnature sociales DATAMET et C', avec 
siège quai de Bourbon, 29, est dis-
soute, à parlir de ce jour, entre : 1° 

M. François-Marie Darmet ,2' et les 
souscripteurs d'actions; qu'il n 'y a 
pas de liquidation à faire, aucune 
opération n'ayant eu lieu. 

Pour ex Irait : 
Eugène LAFAURE , place du 

Caire, 33. (5867) 

TR18CSÂL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les eréanclers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 

de dix a quatre heures. 

Faillites. 

bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il v a »'««, l'enrendVe déclara 
en itat d'union, et, dam et dernier 
cal, ttrt immédlalemeiii comutui 
tant sur les faits de la gestion que sut 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA , il ne sers admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le f illlf peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur TREMBLAIS (Jules), elw-
cutier, rue Sle-Marguerite-St-Ger-
main, 28, le 16 décembre à n) heu-
re* (N" 7768 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat promsé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, *»u 
ee cas, donner leur avis sur l'atilitt 
du maintien ou du remplacement dtt 

syndics. 
NOTA . Il ne sera admis que le« 

créanciers vérifiés et affirmés o« 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. , 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

MM. les créanciers des ïMf 

l'HON'IEL, D'HELLE et O, hb. « 

wagons, rue Cauniarfin, n .T, *>»' 

invités à se rendre le 16 deç<a»'« 
à 12 heures précises, salle des as-
semblées des créanciers, au in 
bunalde commerce, pour rçp'i ' 
dre la délibération ouverte M 

le concordat proposé par le »'™' 
D'Helle, en son nom personne , aui 

termes de l'art. 53t du Code de 

commerce. [•»««!' 
H ne sera admisque les 

vérifiés et affirmés, ou qui.se ssrs» 

fait relever de la déchéance 

96io du gr.). 

REDDITION DE COMPTAS. 

Messieurs les créanciers cor-
sant l'union de la faillite ih » 
GENELOT (Auguste), rad d< »!» 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 9 DÉC . 1852 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoiicment l'ouverture uu-
ditfour : 

De la dame CASSOU (Marie-José 
phine Roche, épouse de Jean), mde 
de modes, rue d'Enghien, 20, pas-
sage des Pclilcs-Ecuries; nomme M 
Dobelin juge - commissaire, el M. 
naturel, rue de l'Echiquier, 38, syn-
dic provisoire (N* 10733 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invIKj A is rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées iei faillites, MU. les créan-
ciers t 

NOMINATIONS DE SVND1CS. 

Du sieur LEMERLE (Michel), tri-
pier, rue Notre-Dame-de-Naiareth 
39, le 16 décembre à 10 heures (N 1 

10687 dugr.); 

Pour millier <l l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux lundi» 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d 'Être convoqués pour loi asscm 
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur WA1DÈLE (Théodore-
François), décédé, carrossier, rue 
Geoffroy-St-Hilaire, 9, le 15 décem 
bre à u heures (N '935i du gr.); 

Du sieur DUIIOIS (l'ierre-I.a/.ard), 

tplttisMur de cornes, à BalhjViS* 
rue de l'OflUoo, y,, le ii décembre 

à il heure» (N* 10629 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn 
dics lur l'élut de la faillite et déll 

traiteur, à Vaugirard, boni. luel-
Foui neaux, 48, ci-devant; et M 
lementboul. d'Issy.n.i». «onJWJ, 
lés à se rendre le i s « 1 \

it à» h. i (2, au palais du m J '
Jej 

commerce, salle des asseoit u . 
faillites, pour, conlbrmémLii'

J[e 
537 du Code de commoree, en >t 
le compte définitif qui fers 
par les syndics, le debatn c, ?fl 
et l'arrêter; leur donner « ,Ll'

le
îr 

de leurs fonctions et ionm 
avis sur l'excusabilité du fai S^,, 

NOTA . Les créanciers et „„„-
peuvent prendre au greffeMW

 ( DEJ 

nication des compte et rapr 

syndics (N" 105H du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRA*"*' 

POUR INSUFFISANCE
 B

'
ACT

 ^ 

S. B. Un mois après la. date , 

jugemens, chaque
 cr

^^«rdrt " 
dans l'exercice de sesdiotlsc 

failli. 
Du 9 décembre.

 t 

Du sieur PETIT, wnunf», |y 
Batignolles, rue de Levi , 

9127 du gr.). 

..SK-.Lt» M « -T-SS 
gérant des ruines ox»" 

Moines, conc ....ir-Mieu, 

UNE HEURE : »*™J$7uH '\ï& 
de modes, synd.- ^,,, 3ftt£ 
langer, conc. - r

Ball
iy, ■» 

diste.rem. i h"'
1

- ptçj.
 d

 „, 
de vins, redd. "-".'rd, t 

TROIS ««'f s :
 M

u
VJVri^> 

L. gérant j, .CDOCTFL 

Ç«r,egistré à Paris, lo Décembre 1852 V* 

ftcgudoux frauoa vingt ceuti mes, décime compris 

JMPIUURRIE.DE A. OïlYOT, RUE NEUVE-DES-MAT1IUR1NS, 18.  ~~. TTT A. GUIO*» 

Pour légalisstiou de la siguatur'- * 

Le traire du i» •rrcnài»^
essU 


